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COMITÉ PARC DES RAPIDES INC. . . 
633 Alepin. LaSalle (Québec) H8P 2E3, .Ir (514) 366-0757 

~--

L'H@no:rable André Boisdair . 
Cabinet dl,l ltlinistre d'État à l'EnVironncment 
et à l'Eàu èt ministre de l'Environnement 
Ministère de l'Environ.nèxnent du Québec 
Édifice Marie-Guya.rt, 30C étage 
675, bout René-Lévesque Est . 
Québec (Québèc) GlR SV/ · 

i.aSalle, le 11 janvier 2902 

·Objet : Demande d1audienœs publiques ponr le prQ}et de construction 
de l'au,toroute 30 de Ville Sainte-Catherine à .l'Autoroute 15 
par le ministère des lranspprts du Québec. · 

Monsieur le ministre, 

Le Comité Parc des Rapides Inc., de par son mandat et depllis 1996, fait office 
de gardien du patrimoine naturel inhéren:t ·au fleuve Saint...taurent-et, plus · 
particulièrement en bordure de Montréal. En tant qu.e comité de· citoyens. nous ·. 
veillons au grain quant à la protection -des droits des usagers du· fleuve, ses 
écosystèmes et habitats naturels. Notre mission première consisté eri la 
sensibilisation de la population (niveau national) sur les problématiques · 
toucliant notre patrimoine naturel et sur les actions ou inactions y reliées pour 

. soit bien en informer les citoyens soit, tout simplement, contribuer à la solution 
- de(s) problèmelsL _ _ _ .. _ _ _ _ _ __ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __ _ · 

- - - - 1 -- - - - - - - - - - -

' . , . La séance d'information tenue par le BAPE le 12 décemb:re dernier ne donnait 
· qu'un portrait flou de la réalité. Nous ne pouvons accepter ce~ monsieur le 

ministre; les citoyens doivent savoir précisément à quoi s·~ tenir quant il s'agit 
.de l'ave:nir de leur communauté _et des cbangexnents que subira le patrimoine 
naturel collectif .. 

s FAY. : es l.4) ~66-3 792 a ~ec-:..rap~de.,,......,.,..idcorron.r,:~ . 
t Oil au. drah1age de la nappe pbreat1que, à la pol.ll.ttlon du fI~e par les eaux œ t'\llS.selletnem. 

a la ~oratlon d'bablcats fmr::ziques. etc:. 



Par ailleurs, nous verrions d'un bon œil .la loyauté d'un gouvemement qUi ne 
négligerait pas de bien info:rmer les àtoyens de toute la p8t'Urbation 
en:vironnementalel qu'engendreront les travaux nécessaires à la réalisation d\m. 

· tel projet. Et sommes-nous tous vraiment conscients de l'impact éconolllique 
que subiront les xnuniàpalités par sùïte de la déviation de.la circulation . 
automobile· de la rout~ conniterctai.e· utilisée pré:sentemen.t? · 

------A~us VOU~ demai:idons respectueusement que le BAPE reprenne lé ·. 
-~- ·= -.- .- :~ ·: .: .. -~~»~rut»M~~29Y!m91._igs_smP~ientt-enues:par _ 

celui-ci. dans les.plus brefs délais. · - ~:.':::::-_ -- -= ...:=. -=-=-=----=- -=- ,· 

l\f ous vous remeràons d'avance de votre bonne _attention aux présentes et. vous 
. prions d'agr~. monsieur le ministre, l'expression de nos sentiments les plus 

distingués. . 

CC L'Honorable David AD.dé.rson 
· 'Envi.roDD.cto.ent Canada 

. . _pp . . 
~~ 
Louis Salconi · 

. .Président · 

--- - - - - - - - - - ----------

•• 
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Le 10 janvier 2002 

• 

N° de dossier : 102251.18 

PAR TÉLÉCOPIEUR 
· ET PAR MESSAGER 

Monsieur André Boisclair 
Ministre d'État à l'Environnement et à l'Eau 
Ministère de l'Envirormement 
67?, boul. René-Lévesque Est 
301~ étage 
·Québec (Québec) 
GlR5V7 . 

MINC~De. 
L 'f:Nvtr:.f"IA, .. . .... R~ç "'""''Il"~"" • .;:: / "' 0 Lf~· -·"C'I J 

1 , 
'.:-

Rl=.F.~8/NET OU MINISTRE 

Objet: Demande d'audience publique - Projet de construction de 
l'autoroute 30 de Sainte-Catherine à l'autoroute 15 par le ministère 
des Transports 

Monsieur le ministre, 

Au nom de nos clientes, Mosti Mondiale inc. et 3091287 Canada inc., nous 
demandons la tenne d'une audience ·publique relativement au projet de ·construction 
de l'autoroute 30 de Sainte-Catherine à l'autoroute 15 par le ministère des 
Transports. 

- - -

Mosti Mondiale inc. est un chef de file dans· } 'importation et la production de moûts. 
Seule entreprise indépendante à oeuvrer dans le secteur de la vinification maison au 
Can~ elle possède un réseau de distribution pancanadien et américain. -3091287 
Canada inc. est l'actionnaire unique de Mosti M.ondiale inc . . et le propriétaire des 
installations exploitées par Mosti Mondiale inc. 
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Ces installations, totalisant 60 000 pieds carrés, sont siruées au 686S, Route 132, à 
l'intersection d~ la rue Pasteur, en la Ville de Sainte-Catherine. Elles sont donc 
unmêd.îatement el]. fayaëf.n-e- l'emprise du-ministère "lies-Transports , d'où l'intérêt 

========;dfri«. iiii_ecDi.,iCt ~driii'"M=B:om-M'xi. ;;:f;=~umffalin71i~. fi;:e;=::îri;;,. =r=c.=;;;et=3q:r0~9FFf29'!8~7FP-Canad~~~a=;:h.,:;1c;;::::.,::::::p.,:;ai:;:;:;tfiiîciil~i~êreïnënriiff~t=q~tïan~:i;:::t ~â=ll+a==-- -

localisation et au tracé de l'autoroute, des voies de service, des accès autoroutiers et des 
traverses po~ les rues locales à Sainte-:Catherine, soit à l'extrémité ouest du projet. 

Or, la localisation et le tracé du tronçon projeté de ·l'autoroute 30 situé directement en 
façade de la propriété de 3091287 Canada inc., incluant ses vojes de desserte et ses 
traverses, ont subi de nombreuses modifications entre le Rappon final de l'étude 
d'impact&~ise ail ministre de l'Environnement par le miniStèœ des Transpons, en juin 
1998 (document PR3) et ['Addenda a l'étude d'impact soumise au ministre de 
l'Environnement par le ministère des Transports le 3 décembre 2001 · ( document 
PR3.2.l): · 

dans le rapport ~R3 de juin 1998, le tracé de l'autoroute 30, à l'extrémit~ ouest du 
projet, tel qu'il apparai"t sur la carte 14A de l'Annexe canographique à l'étude 
d'impact soumise au ministre de l'Environnement en juin 1998 (document 
PR3.3), empiétait sur la propriété de 3091287 Canada inc. de façon telle que la 
réalisation du projet du ministère des Transports.nécessitait l'expropriation totale 
de sa propriété, tel que le reconnaissait d'ailleurs le ministère (document.PR3, à la 
page240); 

la situation s'avérait ridicule puisqu'au même moment, vu l'essor de Mosti 
Mondiale inc., 3091287 Canada inc. procédait à l'agrandissement de son bâtiment 
industriel. en doublant pratiquement sa sup~cie, agrandissement qui fut terminé 
dès septembre 1998; 

dans les circonstances, un représentant du minist~re · montra à notre cliente un 
tracé complètèm.ent différent du tronçon de la future autoroute 30 situé en façade 
de sa propriété, lequel tracé apparaissait. sur un plàn. de monsieur Noxmand 
Duplessis, arpenteur-géomètre; en date du 8 mars 1996, portant le numéro 622- · 
86-H0-238; . 

sur la foi du tracé apparaissant -sur -ce -plm-et -des -représentations des officiers 
autorisés du ministère des Transports, 3091287 Canada inc. signait une 
convention par laquelle elle acceptait de céder au minist~e des Transports les lots 
668-2-1 et 652;.31-l du cadastre officiel de la Paroisse d~ Laprairie-de.-la
Madeleine, circonscription foncière de Laprairie, lesquels lots étaient requis pour 
constituer l'emprise de la future autoroute 30 selon le nouveau tracé; 

• 
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en contrepartie, dans la même convention, le ministère des Tran,sports garantissait 
à 3091287 Canada inc. qu'elle bénéficierait en tout temps, présent et futur, d'un 
accès direct de ~o;ojm.meuble à_ la rue Pasteur de mêmé qu'à la.rou.te_ 13J.~ette_ à _ 
dev_ëÎllr wie voie âë â.esserte. ·· Le ministèr~-aes Transports garantissa1t egalement 
que l'actuelle rue Pasteur demeurerait une voie de circulation dans les deux sens. 
Le tout appert à une convention intervenue entre sa Majesté du Chef du Canada et 
3091287 Canada-Inc: les 16 mars et 22 avril 1999, laquelle est annexée à la 

. présente; 

donnant suite à· cette convention, un acte de vente intervenait entre les parties 
ci-haut mentxonnees, lequel acte comportaît; outre la vente des deux pa:tcelles de 
lot, une clause d'extinction de servitude de non-accès (clause 2) de même qu'une 
clause d'engagement, par le ministère des Transports, à :respecter toutes et 
chacune des clauses stipulées à la convention précédemment intervenue 
(clause 8). Vacte de vente signé les 17 et 18 novembre 1999 est également 
~exé à la présente; 

lors de la séance d'information publique animée par le . Bureau d'audiences 
publiques sur l'environnement (BAPE), le 12 décembre 2001, ·des représentants 
du mîn,istère des Transports présentèrent un nouveau tracé, totalement différent de 
ceux précédemment montrés quant à la partie ouest du tronçon. Ce tracé apparaît . 
sur une carte dite « avant-projet préliminaire» en da.te du 11 juin 2001 ( document 
PR3 .3 .1 ), à la page 19 de la Présentarion faite lors de la séance d'information par 
le ministère des Transports, le 12 décembre 2001 (document ·PR8.2) de même que 
sur le dépliant Autoroure 30 de Càndiac à Sainte-Catherine du 12 décembre 2001. 
(documen~ PR8.3). Interrogés sur l'impact de ce nouveau tracé, illustré de façon 
plutôt floue sur tous les documents disponibles, pour le secteur industriel adjacent 
et, particulièrement, pour Mosti Mondiale inc. et 30~1287 Canada inc., les 
représentants du ministère ont admis qu'il supposait un non-accès à leur propriété 
de même qu'à la rue Pasteur à partir de la voie de desserte. Les représentants ont 
néanmoins affirmé-que ce tracé n'était pas nécessairemen_t .définitif; 

il convient d'ailleurs d~ mentionner que ce traFé est totalement différ~t d~ celui 
-utilisé-par -Dessau Soprin dans. sçm_ Eru.de .d JTTJP,Çg ~Q_ngr__~ ::- -~~ti'l!'~ _d~ _!1?.~ __ _ 
2001 (document PR8, cartes 3A et 4A). 

Au nom de nos clientes~ nous soumettons que le . tracé soumis a des répercussions 
environnementales, particulièrement dans ses aspects sociaux et économiques, pour 
l'ensemble du secte~ industriel situé au sud de l'autoroute 30 et, principalement, ' pour 
Mosti Mondiale inc. · 
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. - - - ~- ~élimination duJien t@Il§V~aÏ _P..r~~ _au· rappôrt-:-PR.3 -à la hauteur de· la rue 
- Pasteur engendfëra dès cïep-taœmen1rirdus des-vëbicu-Ies du --seêt.eûr-· inaustriel 

entre le côté nord et le côté sud de l'autoroute projetée; ·. 

l'échangeur prévu à l'extrémité ouest du projet, ·notamment quant au 
raccordement des voies de desserte à l'actuelle Route 132, est déficient, non 
sécuritaire et ne tient pas compte des besoins du secteur industriel; · 

le temps de parcours pour accéde1 awc industries sera pl1:1s long, eu égard aux plus 
grandes distances à parcourir pour atteindre les traverses (vu l'élimination de la 
traverse de la rue Pasteur) et les voies de desserte à sens up.ique; 

dans leurs Réponses aux questions et commentaires du ministère de 
l'Environnement (documents PR5.l et PR5.2), le Groupe.Conseil Génivar inc. et 
le ministère des Transports prétendent, en réponse aux souhaits de la municipalité 
de Sainte-Catherine d'avoir de meilleurs liens routiers entre les différentes parties 
de son territoire (question numéro ~.3), que l'échangeur CQmplet situé à l'~xtrême 
ouest du projet assurera l'accès au site industriel.. Or, la dernière version du tracé 
fuit non seulement disparaître la traverse Pasteur mais comporte égalemep.t un 
non-accès à la rue Pasteur de même qu'à la propriété de 3091287 Canada inc. 
· exploitée par Mosti Mondiale inc.; 

le dernier tracé esquissé et présenté est finalement contraire à une convention et 
un acte de vente·conclus de borme foi par 3091287 Canada inc. sur la base des 
représentations du ministère·des Transports . 

. Devant l'imprécision du croquis présenté lors de la séance d'information ~u 12 d~embre 
2001 et le caractère non définitif d'un tracé qui comporte des inconvéni~ts susceptibles 
de mettre en péril la viabilité du secteur industriel sis au sq.d de l'autoroute 30 projetée et, 
plus particulièrement, celle de nos clientes, Mosti Mondiale inc. eet 3091287 Canada 
inc., la. tenue d'une audience publique s'impose. Mentionnons finalement que non 

_ _ seulemw. ~ ·_c_o~t:Ijirement aux engagements du ministère des Transports, 3091287 
Canada inc. et Mosti MondiaÏe-fuë~sont: ëlfe_s_riiënacéës-cfe perdrë âëêès-à leur-site par la 
voie de desserte de la future autoroute 30, mais leur lo~ 652-31-2 apparaît sur la Liste des 
lots touchés par le projet du ministère des .Transports en date de novembre 2001 
(document PR8.l). · 

Voici, saccinctew.ènt exposés, les principaux motifs pour lesquels nos· clientes, Mosti 
Mondiale inc. et 3091287 Canada me., demandent la tenue d'une audience publique. 

• 
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Vous remerciant, Monsieur le ministre, de l'attention que vous saurez porter à la 
---pr-ésente,-~el:l&-V-ous p~ons d.'-a.gr:éer gexpression de-nos-Sentiments distingués_ _ ___ ___ -

FAS KEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.L 

Louise Bélanger 
/ca 
pièces jointes 



. , 

. 
CONVENTION 

SA ~TÉ .. DU ÇHEF DU Q.C .. ayant sa 

demeure habltueue·en l'HOtd du Parlement, à Québec, ~ro.vi~e de Québec 

(GlA 1A4), agiaant aux pr~ par son ~s_tre des '.framports ayant 
· · · pour signataire dBéJ,lé 

d\iment autorisé tel qu1 tl le d6elarc par ·1a Loi sur la voirie, Ja·Loi sur le 
.. . . . 

mi.J:lmèo: des Tramports· et le ~kment automant la sigrmwr.e par lm 

fonctionniire de· certains actes, docu~nts ou 6crlts du ministère· ~ 
. . 

Transports adopœ p~ le décret naméro 701-94 en date du o~iême (llième) 

jour du mois de mai 1994 et publié à la Gazette officielle du Québec le 25 

mai -1994 et modifié par le décret_ ~uméro 1524-96 ~ d~te du 4 décembre 

. 1996 et publi6 à la Gazette officielle du Qu~bec le 18 dëceinbre 1996~ 
' . 

ci-après dfslqj; "l'EXPROPRIANT" 

et 

3091287 CANADA INC, BOCÎ~tc: d\lmeru .c~>?:isdruée 

aux termes d'uo. certificat de consdtlllion 6mls 1~ t.rentième. (30ti.o; jour d~ 

mois de novembre. ~il neuf cent qmtre-vingt-quatorze (1994) sous lt: 

rmm.éro 309118·7, confqnnémeot-à .la ~i Canadienne sur les _Sociétés par 
actions, ayant son siège social au 686S Roure 132. ~n la Ville .d~ Sainte-. 

Catherine, en la Province d~ Québec (.JOL lEO), agissant aux pr~scntes par 
. . . 

. NINO PIA!1A, _son prbident drunent. autoriü aux présent.es tel qu1 il le 

d~. 

LESQUELS DÉCLARENT CE QUI~~ : 

. . 

ATTENDU que. les. parties. ont accept6 ce jour un 



·PROJET D1E~ENTB per. lequel . l'EXPROPRIB .àc:œpœ de œdèr à 

rEXPROPRitt-Nî tous ses droits, ti.trçs et ·iniérets sur lea iom 668-2· l et . 

6:Sl-31 • l ~ caciÜtœ offlc:ici de Ia ·Paroisse de la Madeleine, cir~Cliption 

foncière de l..aprairi~. 

ATIENDU QUE l'BXPR.O~RŒ a acccpcê l'offre de 
. . . 

l'~RQPRIANT basé sur les représentations d~ Jl~RO'PRlANT et\ 

rapport do la future Autoroute 30 tel que montré ·au plan _de NORMAND 

DUPLESSIS,.arpenreur..géo~tre,en date du buiti=e (sa-, j~ur du mois de . . . . 

· mars, tnil neuf cen~ quatre-vingt-sciz:e(l996) plan nwn61·0 6'2l.S6.H0-238 .. 

~ TŒNDU QUE le.s parties dtsin:nt préciser certains 

aspecis de la susdite ENTENTE. 

PARCONSÉQUENT.LESPARTIESCONVI.E?ilN!NTCB·QUI SUIT: · 

1.- L'EXPROPRIANT repri.sente et . ga~nti a 
l'EXPROPRlÉ ·que ce dernier bénétJc:Je~ en tout temps, présent et fileur, 

suite aux futurs . travaux f aménagement de . l' Autoroute 30 que 
. . . 

l'EXPROPRlANT pourrait effectuer. d'un· acœs dlrect de son immeuble 

si.tué au· 6865 Route 1321 Salnte--Catherine l la rue Pasteur (situé à f• ouest de 

!'.immeuble de: l'BXPROPRIÉ) et à l.'actuel r<;>ùtc 132 (situé au. nord de 

l'immeuble de l'EXPR.O~ qui est sujet à dev~ir ~ne voie de desserre 

contin~ant le prolongement de l' acroeJ rue Pa.stcur. · 

2.- L'EXPRQPRIANT représente ·ec .garanti à l'EXJ>ROPRIÉ que 

l'actuel~ Pasteur situé à l'~est de l'immcu\'>le de l'EXPROPRŒ et d~ . . 
son pr.olongement en direction oord de l'immeuble de l'EXPROPR.Œ (étant 

actuellement la route 132.) afin de créer une future :voie d~ dèsscrcc i 

• 

· l'Autoroute 30, doit demeurer une voie de d~on dans Jes deux cz, 1 
sem; 

3.- L'EXPROPRIANT s'engage et s'oblige envcrs·l'BXPROPRIÉ à . . . . 

.. ~ . 



.• 

• 

retirer et/ou modlfter toutes 1~ servitudes ·de non accès cm.~hant 

l 'EXPROPRIÉ de ~ficicr pleinement de ses droits -t~ls que . représent~ 

ci..dcssus par l'EXPROPRlANT: sans limiter la généralité de ce· qui 

pr6œde, l'EXPROP~T devra re~r la servitude de non accès publiée 

SOUi le numéro 302695 .et affectant l'lmm.cublc de J'EXPROPRm; 

4.- Nonobstant la cession de droits que I_'EXPROPRIÉ ac(:Oroera l 

l'EXPROPRIANT sur les susdits lots 668-2·1 c:t . 6S2-3 l-l, 

. )'EXPROPRIANT accorde à l'EXPROPRIÉ le droit de continuer 

d'utiliser pleinànent et sans frais, les· àccà s1tu& sur les su:idlts lots, 

principalement la voie d' en1rée sur l' immeub.le de l I EXPROPRIÉ jusqu I à 

œ q11e l'EXPROPRIANT débute ses travaux d'arnénag.ement de 

l 'Autoroute .30 sous r~erve que 1 'EXPR(?PRi,'\NT p_ourra . ~ -tou·t temps 

~ff~uër tous travaux nécessaires et/ou préparatoires à la susdi1c Autoruutc 

30. 

EN FOI DE QUOI, ~- av~ms signé ~e la façon 

suivante: 

3091287 CANADA INC à Châtcaugµay~ ce seizième . . 
{16~ jour du.mois de mai;-s:, q:iU neuf cent quatte .. vingt-dix-neuf (199~). · 

3091287 CANADA JNC 

Nino Piazza Me Clément Leblanc, notaire 

SA MAJESTÉ DU . CHEF . DU QWBEC à 

Chàteauiuay; ce -~-'3.--~-----jour du mois d/1~ mil neuf 

cent quatre-vingt-<iix-neuf {1999~ . 

SAM 

. Me Clément Lcblànc, noœ.ire 



., 

L'AN MIL NEUF CENT QUATRE-VINGT-DIX

NEUF (1999), le dix-huitième ( 18ième )-----------

jour du mois de novembre 1 

DEVANT Me CLÉMENT LEBLANC, notaire à 

Châteauguay, Province de Québec. 

COMPARAISSENT: 

l, 

3091287 CANADA INC., corporation légalement 
constituée selon la Loi sur les sociétés par action, en verru d'un certificat de 
constitution en dace du trentième (30ième) jour du mois de mars, mil neuf 
cent quatre-vingt-quacorze(1994), ayant son siège social au 6865 Route 132, 
en la Ville d.e $te-Catherine, en la province de Québec (JOL lEO), agissant et 
représentée par.NINO PIAZZA, président, dûment autorisé en vertu d'une 
résolution de son Conseil d'administration adoptée lors d'une assemblée 
tenue le dix-septième (l 7ième) jour du mois de novembre, mil neuf cent 
quatre-vingt-dix-neuf (1999) et dont copie demeure annexée à l'original des 
présentes conformément à la Loi sur le notariat, 

CI-APRES APPELÉ: « LE VENDEUR~ 

ET 

SA MAJESTÉ DU CHEF DU QUÉBEC7 ayant sa 
demeure habituelle en I 'Hôtel du Parlement, à Québec, province de Québec 
(G1A 1A4), agissaru aux présentes par son ministre des tr~portS ayant pour 
signataire délégué, Monsieur JACQUES FILION, ingénieur, directeur 
territorial par intêrim, dûment aut0risé par la Loi sur la voirie (L.R.Q. c. V-
9), la Loi sur le ministère des Transports (L.R.Q. c. M-28) et le Règlemenr 
autorisant la signature par un fonctionnaire de certains actes, documerus ou 
écrits du ministère des Transports adopté par le décret numéro 701-94 en 
date du onzième (llième) jour du mois de mai 1994 et publié à la Gazette 
officielle du Québec le 25 mai 1994 et modifié par le décret numéro 1524-96 
en dar.e du 4 décembre 1996 et publié à la Gazette officielle du Québec le 18 
décembre 1996. 

Cl-APRES APPELÉ:« L'ACQUÉREUR,. 

LESQUELS déclarent et conviennent: 

1. VENTE 

Le VENDEUR vend à !'ACQUÉREUR l'immeuble 
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1.1 Désignation: 

Un emplacement vacant sis et situé en la Ville de Ste
Catherine, connu et désigné au cadastre officiel de la Paroisse de Laprairie
de-la-Madeleine, circonscription foncière de Laprairie, comme étant : 

Parcelle 73 

Le lot numéro UN de la resubdivision du lot numéro 
TRENTE ET UN de la subdivision officielle du lot originaire numéro SIX 
CENT CINQUANTE-DEUX (652-31-1) du susdit cadastre. Contenant en 
superficie trois cent cinq mètres carrés et huitdizième5ïpos,8 m.c.). 

1.2 Désignation: 

Un emplacement vacant sis et sirué en la Ville de Ste
Catherine, connu et désigné au cadastre officiel de la Paroisse de Laprairie- • 
de-la-Madeleine, circonscription foncière de Laprairie, comme étant : 

Parcelle72 

Le lot numéro UN de la resubdivision du lot numéro 
DEUX de la subdivision officielle du lot originaire numéro SIX CENT 
SOIXANTE-HUIT (668-2-1)- du susdit cadastre. Contenant en superficie 

i deux cent dix-huit mètres carrés et neuf dizièmes (218,9 m.c.). 

1.3 Plan: 

Le tout apparait au plan préparé par NORMAND 
DUPLESSIS, arpenteur-géomètre, le huitième (Sièine) jour du mois de mars, 
mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996) et conservé aux archives du ministère 
des Transports sous le numéro 622-86-H0-238, feuillet 3C/3, dont copie est 
armexée à 1' original des présentes conformément à la Loi sur le notariat. 

2. 

2.1 

EXTINCTION DE SERVITUDE 

Non-accès 

Une servitude de non-accès a été acquise le dix-huitième 0 
(18i~ jour du mois d'octobre. mil neuf cent soixante et onze (1971) par 
récépissé de dépôt publié au bureau de la publicité des droits de la 
circonscription foncière de Laprairie, sous le numéro 101171 à travers la 
ligne indiquée par les points 11 C-12 et montrée sur le plan 243A/3L. 

2.2 Extinction 

.L'ACQUÉREUR n'a plus besoin de cette servitude de 
non-accès ci--0.essus- mentionnée et les comparants sont d'accord pour y 



. . 

meure !in en autant qu'elle affecte l'immeuble désigné au paragraphe 1.1 
ci-dessus, savoir: ledit lot 652-31-1 susdit cadastre et requièrent l'officier 
de la publicité des droits de la circonscription foncière concernée de faire 
dans ses regisrres les inscriptions nécessaires. 

3. 

3.1 

TITRE ET CONDmONS 

Titre 

Le VENDEUR a acquis les susdits terrains du Syndic 
de l'Actif de " CAVEAU STE-CATHERINE INC", failli, Sam· Lévy & 
Associés Inc., aux rermes d'un acte de vente passé devant Me Clément 
Leblanc, notaire, le douzième (12ième) jour du mois pe mai, mil neuf cent 
quim:e (1995) et publié au bureau de la publicité des droits de la 
circonscription foncière de Laprairie, sous le numéro 366027. 

3.2 Garantie 

Cette vente est faite avec la garantie légale et libre de 
toute priorité, hypothèque, servitude et autre charge quelconque. 

3.3 Possession 

L'ACQUÉREUR prend possession immédiate de 
l'immeuble acquis. 

3.4 Honoraires et débours 

L'ACQUÉREUR paiera les honoraires et débours du 
présent contrat, de sa publicité et des copies nécessaires, dont un~ pour le 
VENDEUR. 

3.5 Expropriation 

Les parties déclarent que le présent contrat fait suite aux 
avis d'expropriation publiés au bureau de la publicité des droits de la 
circonscription foncière de Laprairie, sous les numéros 302695 et .335568 
et de la subrogation en faveur du VENDEUR aux termes de l'acre publié 
au susdit bureau sous le numéro 366027. 
3.6 Taxes 

Le VENDEUR déclare que toutes taxes et impositions 
foncières qui pouvaient affecter l'immeuble plus haut décrit ont été 
acquittées. 
4. CONSIDÉRATION. 

La présente vente est faite en considération de la somme de QUARANTE
DEUX MILLE TROIS CENT DOLLARS (42 300.00 $) que le 
VENDEUR reconnaît avoir reçue de l' ACQUÉREUR, D~NT 



QUITI'ANCE GÉNÉRALE ET FINALE. 

5. PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE ET 
AMÉNAGEl\ŒNf ET URBANISME 

L'ACQUÉREUR déclare, en ce qui concerne le présent 
acte, s'être confonné à la Loi sur la protection du territoire agricole et à la 
Loi sur l'aménagement et l'urbanisme et en tenir le VENDEUR indemne. 

6. DÉCLARATION PRÉVUE A L'ARTICLE 155.1 DE 
LA LOI SUR L'APPLICATION DE LA RÉFORME 
DU CODE CIVIL (L.Q.) 1992, chapitre 57, modifié 
par L.Q. 1995, chapitre 33) , 

L'ACQUÉREUR déclare que l'immeuble, formé de la 
partie requise et de la partie résiduelle, correspondait à une ou plusieurs 
panies de lot au moment de l'inscription de l'avis d • expropriation. 

1. DÉCLARATION RELATIVE À LA TAXE SUR 
LES PRODUITS ET SERVICES (TPS) ET LA 
TAXE DE VENTE DU QUÉBEC (TVQ) 

L'ACQUÉREUR déclare et certifie que les biens acquis 
par· les présentes le sont avec les deniers de la Couronne pour sop. 
utilisation et, en conséquence, ne sont pas assujettis à la taxes fédérales sur 
les produits et services (Loi sur la taxes d'accise L.R.C. 1985, c. E-15), ni 
à la taxe de vente du Québec (Loi sur la taxe de vente du Québec L.R.Q., 
c. T-0.1). 

8. PROJET D'ENTENTE 

L'ACQUÉREUR s··e~gage et s'oblige par les présences, 
à respeccer · toutes et chacune des clauses stipulées au Projet d'Entente 
intervenu entre les panies le seizième (16ième) jour du mois de mars, mil 
neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) et le vingt-deuxième (22ième) jour 
du mois d'avril, mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) comme si elles 
étaient récitées aux présentes et dont copie dudit Projet d · Entente demeure 
annexé aux présentes conformément à la Loi sur le notariat. 

9. MENTIONS EXIGÉES EN VERTU DE 
L'ARTICLE 9 DE LA LOI CONCERNANT LES 
DROITS SUR LES MUTATIONS IMM:OBn.lÈRES 
(L.R.Q. c. D- 15.1) 

1) Les nom. prénom et adresse du ou de chacun des 
cédants, sont tels que ci-dessus mentionnés dans la comparution; 

2) Les nom, prénom et adresse du ou de chacun des 



• 

• 

cessionnaires, sont tels que ci-dessus mentionnés dans la comparution; 

3) L'immeuble ci-dessus décrit est situé dans la 
municipalité de Ste-Catherine; 

4) le cédanl et le cessionnaire établissent le montant de 
la contrepartie à la somme de QUARANTE-DEUX MILLE TROIS CENT 
DOLLARS (42 300.00 $); . 

5) le cédant et le cessionnaire établissent le montant de 
la base d'imposition à la somme de QUARANTE-DEUX MILLE TROIS 
CENT DOLLARS (42 300.00 $); 

6) Le montant du droit de mutatiop s'élève à la somme 
de DEUX CENT ONZE DOLLARS ET CINQUANTE CENTS (211.50 $) 
représentant le pourcentage prévu par la Loi. 

7) Le cessionnaire est un organisme public au cédant au 
sens de l'anicle 17a de la Loi; il bénéficie, en conséquence, de 
l'exonération du paiement du droit de mutation. 

DONT ACTE à Châteauguay, sous le numéro ---------
douze mille cent cinquante et un (12,151)----------------------
--------------- des minutes du notaire soussigné. 

ET LECTURE FAITE, les panies signent comme suit: 

Monsieur NINO PIAZZA pour 3091287 CANADA 
INC à Châteauguay le dix-septième (17ième)-----------------------
_______________ jour du mois de novembre------------------------- . 

mil neuf cent quatre-vingt-di~-neuf (1999). 

3091287 CANADA INC 

p~: ~ <%~ Nmo Piazza , 

Pour SA MAJESTÉ DU CHEF DU QUÉBEC, à Châteauguay, le dix
huitième ( 18e) jour du mois de novembre--------------------------

mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999). 

SA MAJESTÉ DU CHEF DU QUÉBEC 
Par: 



A 
Le 1 O janvier 2002 

Monsieur André Boisclair 
Ministre d'État à l'Environnement et à l'Eau 
et Ministre de l'Environnement 
Gouvernement du Québec 
Édifice Marie-Guyart 
675, boui. René-Lévesque Est, 
30 e étage 
Québec (Québec) G1 R 5V7 

PROJET: Projet de construction de l'autoroute 30 de Sainte-Catherine à l'autoroute 15 à 
Candiac par le Ministère des Transports du Québec 

OBJET: Demande d'audience publique_ 

Monsieur le Ministre, 

Dans le cadre du projet cité en titre et par le biais de la présente lettre, nous désirons solliciter 
une demande d'audience publique pour des motifs d'aspects économiques. 

En effet, notre entreprise exploite un magasin Super C sis au 300, Voie de Desserte, Route 132 
à St-Constant, en bordure de l'autoroute 30 projetée (route 132 actuelle). -

Selon nous, le tracé proposé par le Ministère des Transports génère une . augmentation du 
temps de parcours pour accéder aux commerces et services. Cette augmentation est 
engendrée par de plus grandes distances à parcourir pour atteindre les traverses en raison de 
la configuration des voies de services ainsi que du positionnement des entrées et sorties. C~la 
aura pour effet de réduire, de façon considérable, l'achalandage à notre commerce. 

De plus, nous croyons que le tracé proposé est dangereux pour la sécurité des usagers cru 
réseau routier près de nqtre commerce. Des modifications au tracé pourraient corriger cette 
situation. 

En conséquence, nous espérons obtenir une réponse favorable de votre part, afin que nous 
puissions vous présenter notre argumentation et de proposer des solutions alternatives lors de 
l'audience ublique ui sera tenue au suJet dudit projet. · 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de nos salutations les plus 
distinguées. 

z 
Martin Allaire, ing. 
Vice-président, immobilier . . -

METRO RICHELIEU 2000 INC. 

... 

-

Pl::::cf;! Car illon . . . . _ . _ _ 
-·115 ! . rue fecn:~alon Est. :1 stage, Vlll•: ç:fa:,:pu- (Qoëbsc) 1-i Ï ;,; ::: ;;: T:,;;L. ,51-Ï) -3!:-6-530!J. :_ - : 

. . •' 



JAN 21'02 15:45 DE A'39474 

Objet: Contre le tracé Nord de l'autoroute 30 
reliant Candiac et ste-Catherine 

Monsieur André Boisclair 

P.05 

Cabinet du ministère d'État à l'Environnement et à l'Eau et ministre de l'Environnement 
Ministère de l'Environnement 
Édifice Marie-Guyart, 30e étage 
675, Boui. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) 
G1R 5V7 

Téléphone: 
Télécopieur : 
Courriel: 

Monsieur, 

(418) 521-3911 
(418) 643-4143 
.cab.ministre@menv.gouv.qc.ca 

• Il est de notoriété publique que les ingénieurs routiers du monde occidental 
viennent ici, au Québec, constater les erreurs épouvantables qui ont été commises par 
le Ministère des Transports dÙ Québec, afin de ne pas commettre les mêmes erreurs 
chez-eux. LE MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC EST SUR LE POINT 
D'EN FAIRE UNE AUTRE ERREUR !!! 

Aucune ville Améticaine n'a construit de voie de contournement (BEL TWAY) au 
travers d'une zone urbaine déjà existante. C'est de l'irresponsabilité que de gâcher 
délibérément l'existence de 20,000 personnes et de nuire à des centaines de 
commerçants, par une augmentation inévitable du .niveau du bruit, de la pollution 
atmosphérique et de la congestion routière, en plus de beaucoup d'autres 
inconvénients, amplement décrits dans le rapport final préliminaire, du 16 novembre 
1998. 

Il est 'infiniment plus rogique de faire passer cette voie -de contournement un peu 
plus au sud, le long des propriétés de Ciment Lafarge, sur environs six kilomètres de 
terres peu productives. tel qu'il appert aux plans déposés, il y a une quinzaine 
d'années, au Ministère des Transports du Québec, afin de rejoindre la section déjà 
construite de l'autoroute 30. 

10/01/02 Jean Clau.de Monette, 
Exproprié de Père en Fils 
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Le Ministère des Transports du Québec détient le palmarès Nord-Américain des • 
routes défoncées, déficientes, de la mauvaise signalisation, des ponts et ponceaux mal 
entretenus, quand ils ne s'effondrent pas!! Je ne leur reconnais pas la compétence 
nécessaire pour décider seuls des tracés d'autoroute. Puisse quelqu'un au 
Gouvernement Fédéral du Canada, tes empêcher de commettre cette aberration, et 
d'accorder les contrats des Travaux sous leur seule autorité. 

Copie. 

Copie. 

Copie. 

Copie. 

Honorable David Collenette 
Ministre des Transports 

Honorable Alfonso Gagliano 
Ministre des Travaux Publics 

Honorable David Anderson 
Ministre de l'Environnement 

Monsieur Pierre Arcouette 

Jean-Claude Monette, 
Exproprié de Père en Fils 

Delson 

Président du Comité de !'Autoroute 30 

10/01/02 kan Claude Monette, 
Exproprié de Pàe en Fils 

2 
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. CANDIAC '· 
- ~~ 

·~~· 
. _...._.., .. . . 

·_. NOelsôii. 
·~·· n 

. 

~· ~ . S111ftt<:0"1St~t 

. :eA,B T'ÉLÉCOPIEUR 

. Saint-Constant.: le '9 janvier. 20,02 . 

Monsieur André Bolsclalr · . . · 
·cablnet,du rninistre,d 1Êtcit à l'environnement e â l'e.àù !ë)t 
Ministre de :l'Environnement 
Ministere de 11Environnement. · . 
Edifit::e. Marle Guillard .. 30 ième $.toge· 
675. boul. .René-Léyesqüe· Est 

: Québ~c (Québec).G·l R 5V7-' 

MINISTÈRE QE, L'EN~IRONNEMENT 
REÇU LE 

1 ·1 JAN. 2002 
. CABIN5T 0/.J MINISTRL: . 
R~F.: . . . . . . 

--. ,,,_.,,, .. __ ... , .. _, ______ , ___ ,, __ ,,,,,.,_, __ .,_.-;.,..._.;._ ____ .......................... , ____ _ 
OBJET: .Audiences p~biiques- pro( ~gement de l'outoro~fe 30 "-···---r---- ,'.'"."," ...... - - " ................... ,-.. -··--·-· 

M0hsleur . 

Faisant suite . 6: 1~ réunion ·d 1lnformation tenu~ à Sainte-Catheririè, le 12 décembre 
. 2001.' ~oncè~~ant le projet de èo.~sti'uciion de l'~ufor~Ùte 30 de Sainte-Càth.erlne à · 
. l1outor'?ute 15 par le rplnistère. des Transpb'1s,. nous souhaitons que des a~dlences 
puQllques sol~nt tenues dans les plus prefs déla s. 

. : ' . ' 

. Le comité intermunicipal dÙ .prolong·emèht d ·11autorÔùte 50 est formé d 1élus et de. 

f.onctionriaires municlp'aux des quatre 0 0(4) VIII s -concernées par ·ce projet. soit lès 
-villes ·de Càndlac •. Delson. Sai~t-Constant ·et ointe-Catherine. Notre requête. se 
fo~de notammer-it sµr les mo~f"S s~lvont~ : . 

Le comité. intermunlcipal. a formulé des dema des o(i ministère des Transports tout 
·. au lc1ng dÙ processus: d1an·a1yse de ce pf~jet .. Nous somm~s toujours dans 11attente 

de r.êpÔnses à cert~lnes de nos demandes.. Il nou~ apparaît essentiel d'obtenir. ces . . . 
informations. car le put. ultime ae AOS reve·ne cotions- .est- de minimiser l'impact du 
prç,1~ .de l'autoroute 30 ·dans un milieu. humai t .déjà bâti. . Une série de questions 

. ·préoccupantes ·: conèemant la ·sécurltê .et i'énvironnement en général, ont 
. $galery,enf été formu/êes par différents ministè ~s èiuprês. du ministère des Transports· 
doris le_ cadre d!-! dépôt qe l'étude d 1irnpact. · · mlnrstére des Transports n'a toüJàurs 
pas répondu ·a!JX interrogations formulées à:c t égard. Nous souho[tons connaitre, 
plus précisément. les me·sl:Jres qu\~,:1tend prend e le ministère des Transports relatives 

èi la sécurité, r-)Ota11;m~nt à la. circulâtlon et au . transp?rts de matières dangereuses 
sur cette autoroute et l1impact prévisible.-sur. no populotions respectives. 
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HD~ls1ôii" ·. 

, •, .. . 

Vtllcdc 
Sainle-Calllerl~ 

•'"" ' f ~-· _,.. 
~.:. . 

ë 
. . - 2.· Le 9 janvie: 2002 

. . : 

.. ,, 
' ... . .. . 

Nous sommes ~uss·r. tèi~Jours dans ·i•attent~ •. d . lc;i ·part. du. ministère des Transports, 

. d'un ·rapport visant ô mi~imfs.ér les.jmpacts fin nciers· que subiront les commerçants 

· établis en bordure.de la route 132· actueÎle, to sque les travaux seront mis en œuvre. 
. Nous ÏlOl:,JS ·attendons 

0

.qui~·n pÏan d'action 'pré ls so'lt rnÎs en ~uvre pour réd~ire ou 
minirilum 1~s risques de·fermetu.re ci1entr~p.ris1? , ce qui ·nuiraient ~u dëveloppement · 
·eC.ODOmiqùe de' notre régie·~·. . . . . : ' . . ' . . . . 

. Pour tous ces motifs et ceux·ëxprlmés à l'lntérÎ ur des.résolution? ci-jointes des quatr~ 
(A}. l")ïunicipalités constituàntes ,dt/ comité frite munlèlpal, nous demandons. tel que 
. prévu. doris ·.tes. procédures èxpriniée~ lors é. · ,a sé~nce. d'information . . que des 

·audlencespubllques'sur l'ènvironnemenfsoien .tenues dans le cadre de ce projet. . . . ' . . . 
. . .·. 

Veuillez agréer, Monsieur: l'expression de nos s 'ntiments lès mellleurs. . . . . . . \ . ·. . . . . . 

Normand Cool; président · .. · · · _: . 
Comiré intermunicipal d'aménog.ement de I'~ toroute 3'6 

NC/11 

- , - - - ..:.. 

••• 
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Saint~t 

• 

Ville de Saint.-Constant 
SelVice élu Greffe· 
147, rue Saint-Pierre, C.P.130 
Saint-Constant (Québec) 
JSA 2G2 

Extrait du procès-verbal de l'assemblée régulière du Conseil municipal de la Ville de 
Saint-Constant, tenue au lieu ordinaire de ses séances le huitième jour de janvjer 2002 
à 20 H 00, le tout conformément à la loi. 

À laquelle assemblée il y avait quorum sous la présidence de monsieur le maire Daniel 
Ashby. . 

24--02 DEMANDE AU BUREAU DES AUDIENCES PUBLIQUES SUR 
L'ENVIRONNEMENT - PROJET DE CONSTRUCTION DE L'AUTOROUTE 30 
DE SAINTE-CATHERINE À L'AUTOROUTE 15 . . 

CONSIDÉRANT que les parties intéressées ont jusqu'au 1 1 janvier 2002 pour 
adresser au Bureau des audiences publiques sur l'environnement une demande 
formelle afin que soient tenues des audiences publiques relativement au projet de 
construction de l'autoroute 30, de Sainte-Catherine à l'autoroute 15; 

CONSIDÉRANT que l'information difft.Jsée à ce jour par le ministère des 
Transports du Québec à l'ègard du projet demeure incomplète et que les municipalités 
n'ont toujours pas obtenu toutes les réponse à leurs questions; 

CONSIDÉRANT qu'il demeure différents éléments à finaliser dans I.e dossier 
de chacune des municipalités; 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu d'adresser au Bureau des audiences publiques 
sur l'environnement une demande afin. que des audienc.es pubtiques soient tenues à 
l'égard du projet, et ce, notamment dans le but de clarifier cfivers éléments de celui-ci et 
d'obtenir des réponses précises de la part du MTQ aux detnand$s particuli.ères de 
chaque municipalitê; 

Il est PROPOSÉ par monsieur Normand Cool APPUYÉ de monsieur 
Raymond Létoumeau ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ: . 

De mandater le Comité intermunicipal de l'autoroute 30, politique et technique 
pour adresser au Bureau des audiences publiques sur l'environnement une demande 
officielle afin que soient tenues des audiences publiques à l'égard du projet de 
construction de l'autoroute 30, de Sainte-Catherine à l'autoroute 15 et de mandater ce 
comité, qui représente les Villes de Candiac, Delson, Sainte-Catherine et Saint-Constant 
pour -réaliser Jamém9{re cQll~~f _à être dépo~é lors desdltes audienc~ ~- _ ___ _ __ _ 

{signé) {signé) 
Daniel Ashby, maire Me Sophie Lafl.amme, greffière adjointe 

Copie authentique Li\tre des minutes de la ville de Saint-Constant, donnée ce 
· · janv· r deux mil deux. 

Téléphone: (450) 638-2010 (poste 341) -Télécopieur. (450) 638-5919 0 



- · .. ~.,. 
CANDIAC 

. . ..,,J~~ 
Extrait du procès-ver.bal de la séance << spéciale » du 9 janvier 200:Z, à 
17 heures, à laquelle il y avait quorum . _.,,.. __ ------

02-01-01 Demande au Bureau des audiences publiques de l'enviromiement - projet de 
~o-nstrnction de l'autoroute 3Q de Sainte-Catherine à l'avtoroute 1s 

. CONSIDÉRANT QUE l~s parties intéressées ont jusqu'a~ 11 janvier 2002 pour 
adresser au Bureau ·des audiences publiques_ sur l'environnement une demande formelle afin que 
soient. tenues des audiences publiques relativement au pz:ojet de construction de l'autoroute 30, 
de Sainte-Cath~ne à l'autoroute 15; · · 

CONSIPÉRANT QUE l'information diffusée à ce jour par le ministère des 
Transports du Québec à l'égard du projet demeure "incomplète et que les municipalités n'ont 
toujours pas obtenu toutes les réponses à leurs questions; . 

CONSID~ .QUE ·différents élém~ts demeurent à finaliser dans le dossier 
de chaque municipalité; 

CONSIDÉRANT QU'il y a lieu d'adresser au Bureau· des a!Jdienc.es publiques 
sur l 'e,rvironnemenr une demande . afin que des audiences publiques soient tenues -à 1 • égard dudit 
projet, ·et ce, notamment dans le but de clarifier divers éléments . de celui-ci et d'obtenir des 
réponses précises de la part du MTQ a:ux demandes particulières -de chaque ml.1:11Ïdpalité; 

EN CONSÉQUENCE : 

Il est proposé et unanimement résolu : 

DE mandater le Comité intennunicipal de l'autoroute 30, politique et technique. 
pqur adresser au Bureau des audiences publiques sur l'environnement une demande officielle 
afin que soiettt tenues des audiences publiques à l'égard du projet de construction de l'autorouté 
30, de Sainte-Catherine à l'autoroute 15, et de mandater ce comité quï représente les villes de 
èandiac, Delson, Sainte-Catherine et Saint-Constant pour réaliser le mémoire collectif à être 
déposé lors desdites audiences. 
ADOPTÉE· 

(rign~) DENIS GILBERT 

DiNIS Gll,BERT 
, Maire suppléant 

r §-) 
Unè fleur 

Rq+v,E V1LLE DE CÀNDtAC 
Administration 

. (signé) CAROLE LEMAIRE 

C~OLE·LEMAIRE · 
Greffière . 

COPIE CER1'IFIÉE CONFORME 
CEy+.<+c,,..p,,,c.f--J..u.a.......,,.._.---

100. boulevard Montcalm Nora · Téléphone : (450) 444·6000 
Candiae (Ouébee) JSR 3L8 Télécopieur: (450) 444-6009 

• 

• 
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NDeISOô 

Rés.: 16-02 

Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du 8 janvier 2002 à 20 h à 
laquelle il y avait quorum. 

DEMANDE AU BUREAU DES AUDrENCES PUBLIQUES SUR 
L'ENVIRONNEMENT PROJET DE CONSTRUCTION DE 
L'AUTOROUTE 30 DE SAINTE-CATHERINE A L'AUTOROUTE 15 

CONSIDÉRANT que les parties intéressées ont jusqu'au 11 janvier 2002 
pour adresser au Bureau des audiences publiques sur l'environnement une 
demande formelle afin que soient tenues des audiences publiques 
relativement au projet de construction de l'autoroute 30, · de Sainte
Catherine à l'autoroute 15; 

CONSIDÉRANT q~e l'information diffusée à ce jour par le ministère· des 
Transports du Québec à l'égard du projet demeure incomplète et que les 
municipalités n'ont toujours pas obtenu . toutes les réponses à leurs 
questions; · 

·CONSIDÉRANT qu'il demeure différents éléments à finaliser dans le 
dossier de chaque municipalité; 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu d'adresser au Bureau des audiences 
publiques sur l'environnement une demande afin que des audiences 
publiques soient tenues à l'égard dudit projet, et ce, notamment dans le but 
de clarifier divers éléments de celui-ci-et d'obtenir des réponses précises de 
la part· du MTQ aux demandes-particulières de chaque municipalité; 

Il est résolu de . mandater le Comité intermunicipal de l'autoroute 30, 
politique et technique, pour adresser au Bureau des aµdiences publiques 
sur l'environnement une demande officielle afin que soient tenues des 
audiences publiques à l'égard du projet de construction de l'autoroute 30, 
de Sainte-Catherine à l'autqroute 15, et de mandater ce comité qui 
représente les villes de Candiac, Delson, Sainte-Catherine et Saint
Constant pour réafiser le mémoire collectif à être déposé lors desdites 
audiences. 

____ Le _pJéambule de cette résolution en fait partie intégrante ... _ -· __ 

ADOPTÉE À L'UNANIMrTÉ 

(signé) (signé) 
Georges Gagné, maire Nicole Lafontaine, greffière 

Copie vidimée, ce 9 janvier 2002 

-y_~ /?~,;J;.,.;.v 
Nfcofe tafontaine~ t~ffière 



. .: .. ; 
Vilkck 

Sain~(-calhcrinc 

'• 

A une séance générale et ordinaire du conseil municipal de la Ville de Sainte
Catherihe, tenue au lieu ordinaire de ses séances, le mardi huitième jour du mois de 

. janvier deux mil deux (2002), à 20h00, le tout suivant les dispositions voulues par la 
loi. 

Sont présents madame et messieurs les. conseillers Daniel Lamanqoe, Louise Cormier, 
Michel Béland et Bernard Gravel formant quorum sous la présidence de son Honneur la 
mairesse Jocelyne Bates. Monsieur Réjean Parent, directeur général, Me Carole 
Cousineau, greffière ainsi que Monsieur Serge Courchesne, trésorier sont également 
présents. · 

Monsieur le conseiller Martin Gélinas et madame la conseillère Claire Poirier sont 
absents. 

05-01-02 POSITION DE LA VILLE - BUREAU D'AUDIENCES PUBLIQUES SUR 
L'ENVIRONNEMENT PROJET DE CONSTRUCTION DE 
L1AUTOROUTE 30 DE SAINTE-CATHERINE À L'AUTOROUTE 15 PAR 
LE MtNlSTÈRE DES TRANSPORTS 

2ÈME RÉSOLUTION : 

CONSIDÉRANT que les parties intéressées ont jusqu'au 11 janvier 2002 pour adresser 
au Ministre d'État à l'Environnement et à l'Eau et Ministre de l'Environnement, Monsieur 
André Boisclair une demande tonnelle afin que soient tenues des audiences publiques 
relativement au projet de construction de l'autoroute 30, de Sainte-èatherine à 
l'autoroute 15; 

CONSIDÉRANT que l'information diffusée à ce jour par le Ministère des Transports du 
Québec à l'égard du projet demeure incomplète et que les municipalités n'ont toujours 
_pas obtenues toutes les réponses à leurs questions; 

CONS1DÉRANT qu'il demeure différents éléments à finaliser dans le dossier de chaque 
municipalité; 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu d'adresser au Ministre d'État à l'Environnement et à l'Eau 
et Ministre de l'Enviro,nnement, Monsieur André Boisclair une demande afin que des 
audiences publiques soient tenues à l'égard dudit projet , et ce, notamment dans le but 
de clarifier divers éléments de celui-ci et d'obtenir des réponses précises de la part du 
MTQ aux demandes particulières de chaque municipalité; 

Monsieur le conseiller Daniel Lamanque propose, .appuyé par madame la conseillère 
Louise Connier et il est résolu à l'unanimité de mandater le comité intennunicipal de 
l'autoroute 30, poHtique et technique, pour adresser au Ministre d'État à 
l'Environnement et à i'Eau et Ministre de l'Environnement; Monsieur André Boisclair une 
demande officieHe afin que soient tenues des audiences publiques à l'égard du projet 
de construction de l'autoroute 30, de Sainte-Catherine à l'autoroute 15. 

ADOPTÉE 



• 

• 

Le 9 janvier 2002 

Monsieur André Boisclair 
Cabinet du ministre d'État à l'Environnement et à l'Eau et 
?vfinistère de l'Envirormement 
Édifice Marie-Guyart, 30c étage 
67 5 boul. René Lévesque Est 
Québec (Québec) 
G1RSV7 

Obiet: Autoro.llte.30 (Candia.c-St.e-Cstherine) 

Monsieur, 

raimerais vous faire part de mon opinion face à ce proj~ suite à la réunion du 12 
décembre 2001. Je demeure sur la rue Monette à Delson, rue parallèle et voisine de la 
route 132. 

Je m'oppose à la construction de l'autoroute 30 tel que proposé ce soir là par le Ministère 
des Transports. On nous a dit que çà ne changerait rien au niveau 4cn,tel du bruit et de la 
pollution. Actuellement, c'est intolérable surtout à- l'heure de pointe: . à.~ du .bruit on 
de s'entend. pas parler .à ZO pieds dans la cour. La. p9~s5:ièr-e et la. po~tio~ ~~t .les 
mais011S et nos .poumons. Avant. de préparer les.repas, quand les fenêtres .so~ ouvertes; 
on doit laver les comptoirs et la table. et le linge devient noir. Ce n'est pas normal ! Ce 
n'est pas ça une qualité de vie : vivre dans le bruit et la pollution. Ce n'est pas bon pour 
notre santé. 

Nous avons tolérer cette situation jusqu'à présent en attendant une amélioration quand 
l'autoroute 30 serait construit dans les champs comme partout · ailleurs où elle passe 
actuellement. Une autoroute est une voie de contomnement, pourquoi la faire passer 
dans nos villes en les coupant en deux, en détruisant la qualite de vie de notre population 
en la faisant vivre dans la pou.ssière, le bruit et les émanations d'essence etc ... Pourquoi 
briser le paysage natux:el en creusant l'autoroute en dépression ? Pourquoi investir dans 
des stations de pompages en permanence ( coûts à vie d.'entretien), creuser à côté des 
rivières et du fleuve que de problèmes inutiles en vue! Ces mêmes pompes lors de 
déversement enverrai~ directement les produits dans les rivières et le fleuve. Je ne 
comprends pas ! 

,. 

Si ·un accident majeur. ou un déversement toxique-arrive .par où .pourro~-nous éva.cuer? 
F.ar. où, aniveront les secour:s si tout est bloqué?: LQµgue~. Bro~4~ ~~ ont 3 
grandes. rotttes: la ·1.32, boul. Tascl:ler-eau.~t la:30. Tout ce flot .de ciiculati.on. arrive sur 
une seule route chez nous. Quel beau piège en C3$ ~e,probl~ majeurs! 



Lors de la réunion, on nous a avoué que probablement dans 10 ans on devrait de toute 
façon construire · une autoroute dans les terres car l'augmentation de circulation 
nécessitera 2 grandes routes. Pourquoi ne pas la faire là en premier tout de suite: ça se 
fer;ait plus .facilement n'ayant pas de contrainte de circulation pendant la construction. 
Ainsi on dé.tournerait plus vite la circulation des camions qui passent pour se rendre dans 
rouest de Montréal et vers !'Ontario. On pourrait eDSUÏte plus facilement refaire la 132 
plus sécuritairemeot .comme le boui. Taschereau par exemple. Sur la 132 c'est tellement 
dangereux avec tout ce trafic et la très mauvaise condition de la chaussée (trous profonds 
et :fissures) 

Pour le prix du projet actuel, on aurait 2 bo:rmes ·routes sécaritaites et on augmenterait la 
qualité de vie de tous les résidents et de tous les conducteurs. 

Au départ la 30 a été construite· pour réduire ·la cirœlation excessive ·dans les grands 
artères de Montréal des véhicules lourds qui traversent Montréal pour rejoindre les autres 
grands ax~ routiers dans la province. Pourquoi gâcher la vie des résidents du secteur? 
Pourquoi ri.e pas continuer à la faire passer dans les terres comme partout ailleurs? Çà 
circule tellement bien à ces endroits. 

. . 
Les terrains acquis il y a plus de 30 ans pourront ètre revendus avec gros profits = 
environ 25 fois le prix payé. Cet argent pourra vous aider à construire ces deux belles 
routes qui augmenteront notre qualité de vie. 

Tous les commerces actuels pourront augmenter leur chiffres d'affàires et d'autres 
ponrront venir s'établir chez nous. Les résidents mn-ont plein de services à deux pas de 
chez eux en plus d'une meilleme qualité de vie. Tout le monde sera content! 

. . 
Merci de prendre le temps de me lire, je pense que ça reflète l'opinion de la majorité des 
résidents de la région. 

~&< .... j~i 

Suzanne Gervais 

Délsor; 
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Ministre d'État à l'Environnement et à l1Eau et . 
M·inistre de l'Environnement _ 
675, boui. rené-Levesque Est 
30e étage · 
· Québec QC G 1 R 5V7 

- .. ···-- .. · . ........ ______ .. . _ .. _ _ :=-: ---- · -

OBJET: DÈMANDE ô'AUD1éNCE PUBL.JQUE _: PROJET DE CONSTRUCTION 
DE L'AUTOROUTE 30 DE ·SAINTE-CATHERJNE À LrAUTOROUTE 15 
.PAR ·LE MINISTÈRE DES TRANSPORTS 

. 
Monsieur le Ministre, 

Le projet de construction de l'au~oroute 30 dans l'axe de l'actuelle roùte 132 traverse le 
territoire de la Ville de Sainte-Catherine sur une distance de cinq kilomètres. Le choix du 
tracé du ministère des Transports se situe en milieu fortement ·urbanisé et aura des 
conséquences majeures sur· 1a qualité. de· vie des citoyens et des commerçants (bruit. 
poussière. accessibilité, etc ... ) et également sur l'essor élu parc indl!Striel. 

. . 
Les coosidèrants de la résolution no. 04-01-02, ci-jointe, indiquent sommairement les 
motifs· de notre demande que nous aurons roccasion d'expliquer de façon détaillée lors 
des audiences publiques à être tenues par le Bureau d'Audiences Publiques sur 
l'Environneme~t (SAPE-). 

Veuillez accepter, monsieur le Ministre, l'expression de mes sentim~nts Jes meilleurs. 

~· •, /J L- . ;,·-1.Â~/k.o ~-
Réjean Parent. ing. 
Directeur général, 

p.j. Résolution 
c.c. Madame Jocelyne Bates, mairesse 

·s~G.5; lloul. Mottc-Vlellml\ V'Jtc ac Sc'lln~lnc (Ociêb.,ç) JOL tEO (4S0} 632-o590 

(+) 
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À une séancè générale et ordinaire du · conseil municlpal de 1~ : · lie de Sainte
Catherine. tenue au· lieu ordinaire de ses séances. le rriàrdi huitièm~ j<I> r du mois de · 
janvier deux mil un (2002), à 20h00, 1~ to.ut suivant_ 1.es dispo~itions \Ji jt ~s par \a loi. 

Sont présents .madame et messieurs Jes.co_nseillers Daniel°Lamanqu . . uise Cormier. 
Michel Bétand et.Bernard Grave! formant quorum sous la présidence el on Honneur la 
mairesse Jocelyne Bates.· Monsieur Réjean Parent, directeur g · 4 1. Me Carole 
Cousineau. greffière ainsi que Monsieur Serge Courchesne, trésori. r I ont également 
présents. 

., 

Monsieur le. conseiller Martin Gélinas et madame la conseillère · lai e Poirier sont 
absents. 

' 1 • 1 
i 1 1 

04-01-02 
• ' i 

POSITION DE LA VILLE - BUREAU 0' AUDIENCES U LIQUES SUR 
l'ENVJRONNEMEN.T PROJET DE CONS ·R CTION DE 
L'AUTOROUTE 30 DE SAINTE-CATHERINE.À L,AUT ~ UTE 15 PAR 
LE MINISTÈRE DES TRANSPORTS 

} ; 1 

1tRE RÉSOLUTION: ,. : 

CONSIDÉRANT que le Bureau_ d·audiences publiques sur- l'envir n ment a rendu 
accessible l'étude d'impact concernant Je projet de construction de .ra oroute 30 de 
Sainte-Catherine à l'autoroute 15. par le ministère des Transports, ;lel uel contient la 
description du projet et ses répercussions sur l'environnement; .. ; . 

. . ... 
CONSIDÉRANT qu'une période de consultation publique est en cou~ à et égard; 

CONSIDÉRANT que ce tronçon aura des impacts s·ur la qualité de vi~ de n~ résidant~:" 
. :1 . 

CONSIDÉ~NT que Je .concept d'aménagement proposé, notammenfle iaduc Léo (du 
Port) et l'échangeur de la rué Garnier, présente des impacts contra ·n nts sur l'essor 
du parc industriel; . · . · 

• 1 • 
. . . . -: 

CONSIDÉRANT que ce projet autoroutier aura des incidences maje~res sur la fiscalité 
municipa_le pour Sainte-Catherine: ! 

11 

CONSIDÉRANT les impacts négatifs do climat sonore sur les résiden ·. $ situées le long 
de la route 132; . . : ; 

CONStDÊRANT que la mu~icipalité a · déjà ·. porté à rattention ~L : 
préoccupations; · . :1· 

CONSIDÉRANT le dévèrsement da~ nos ri~ières de l'apport ~upplj[ : 
de ruis~ellement occasionné par l'autoroute 30; . ~ 

• , 1 . 

~pNSlDËRANT que l'a:nénage~e:nt proposé ii cias i1cidences sur i1·: 1 
mierventions en matière de1 sécurité civile; . · 

' . IIJ J ' : · 
• • 1 

iiir~ion ae_s 

1 • 

CONSIDÉRANT notre démarche soutenue avec le promoteur. ;J · 

C~NSIDÉRANT que le. promoteur refuse d'acquiescer à certaines JJ os demandes 



12 I: 
1 )! 

Monsieur le cons ~11 ·1 r Daniel Lamanque propPse, appuyé par madame la conseillèr~ 
.Louise Cormier e 11 ·1 st résolu à l'unanimité que .la mu,:,icipallté se prévale de s~n droit 
d'adress.er une· d ande . d'audience pu~lique auprès du Ministre d'E1at . à 
l'Environ~e~ent ~ ; . l'Eau et- ~inistre de _l'E~.viron~ement. M?nsieur André Boisclair, 
afin de lut faire CO 1r, e.Ja position de la Ville re Sainte-Cathenne. . 

Que M. Réjean ~ :!I ent, directeur géné.ral: ~oit et est par la présente, autorisé. à 
représe·nter la Vil '-, t à signer tout documen1 jugé utile et nécessaire afin de donner 
plein effet à la pr· 1e te. 1 

Que le préa~bul ~:' se partie intégrante dé lj présente résolution. 

·ADOPTÉE , 

MME JOCELYN 
MAI.RESSE: 

! .J[ 

f Sf9w ~ ~ e,,.ul-«1!f 
ME CAROLE COUSINEAU. 
GREFFIÈRE 

• 

• 
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Objet: Projet de 1con 
entre Sai~e-C 
Ministère f u T . 

Monsleur le Ministre d' tat. 

· maJheureusement san re 
. . . 

ction de l'autoroute 30 sur les assisès de la route 132 
èrine. et Candiac· 

nsport du Québec - PROMOTEUR 

, relative au pràjet de COn.striJction de l'autoroute 30, SU( !es 
Sainte-Catherine et Candiac, tenue le 12 décembre 200~ 

bl'Ql!e ~ur l'environnement. plusieurs questions demeurent 
ses. 

. . 

.Suite â ·la soirée d'infor~ati 
assises de la route 134 ent 

par le Burea.u d'audieî~ p 

Dans le contexte du prF.n projet. il existe un tracê altematif hors de la zone urbainê. 
).:e C~mité de l'a~orq~e ~ sud .inc. n'accepte pas .fes in~ormations p~~. et 
1ncohe<entes fournis d~ fa rt du promoteur concernant le trac~ retenu. Nous desirons 
consulter l'étude corn~· e des deux tracés et tous documents prëcisant les motifs 
sur lesquels s'~st baséFle P OMOTÈUR afin de retenir les assises de la route 132 pour 

. J1implantation de l'autor te ,tranahê en zor,e·urbaine. . · . 

Da plus, le Comité pouf l'a oroute 39 sud inc.· n'accepte p~ que le.PROMOTEUR n'ait 
pas pris en ~o_nsidératïpn l . critères ·d~ sécu~té et de qu~ité de vie (effets.sonores:( 
risques de deverseme~s t ques sur la sante des populations) pour le chooc du trace. 
Ces. mëmes critères sé urité et de qualité de vie oot guidê le Choix du tracé du 
tronçon da l'autoroute 0, us à l'Ouest, soit Châtea.t:iguay / route 417 . . Les documents 

. relatifs il ce projet pr,.ise t que le tracé d'une autoroute doit éviter de traverser tout 
espace .urbanisé pour 1es fi s de ~~tè. . · 

1 • • 

Finalement, le Comité pour 'autoroute 30. sud inc. trouve inadmlSSible qu~aucune étude 
d'impact économique iss ·préciser aux citoyens, suite à la construction de l'autoroute 
en tranché, la valeur one re des ,ésldences qui se retroweroot contiguës à œtte 
autoroute et que la p pe ·ve économique des commerces en marge d'une nouvelle 
infrastructure routière hé s~t banalisëe. 
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. Monsieur le Ministre d'$tat 
concernant le projet de bo 
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~k:rre Areouette 1 

té pour rautoroute 30 Sud inc requiert de votre part 
l'Environnement et à rEau. la tenue d'audience publique 

ction de l'autoroute 30 sur les assises de la route 132 

diac. 

consultation 
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.J Hl'i ~J. 11::J<:: J.:> • :>O l.lC:. 

De: Pierre Côté 

St-Constant 

Destiœtaire: Mr. Mmistre André BoiscJair 
Cabinet du ministre 
Ministre de l'environne.ment 
Édifice Marie-Guyard, 30c étages 
675, bout René-Lévesque est 

Québec (Québec) 
GIR5V7 . 

H ,y:,4+ /'I 

4 janvier 2002 .. 

Objet: Projet de construction de l'autoroute 30 de $te-Catherine à l'autoroute 15 dans 
l'axe de la 132. 

Cher monsieur le ~e, 

Étant moi-même résidant en bord~ de la 132 à St-Constant, je suis 
directement concerné par la constru.ction de cette autoroute. Je suis propriétaire d'une 
maison depuis près de 15 ans et je loue le terrain sur lequel elle est bâtie. Ce terrain est 
loué du mimstère des transports du Québec depuis le même temps puisqu'il y avait déjà . 
eu une expropriation avaot même que je deviens propriétaire de cet maison. Je suis père 
d'une famille de deux e$nts et mes parents retraités demeure aussi dans la même 
maison. Nous sommes donc six personnes à vivrent dans cette résidence. 

Par conséquent. je suis en désaccord avec la construction de l'autoroute 30 dans l'axe de 
la 132 c'est à dire le tracé nord parce que si ce projet, tel q~el, voyait le jour, je devrais 
déplacer ma maison sur un autre terrain ·ce qui m'obligerais à des dépenses ~rmes 
coimne l'achat d'un terrain, le déplacement de ma résidence et des coûts déjà estimés 

entre 60 000 et 75 000 dollars .Présentement, je serais incapable d'assumer ces dépenses. 

Monsieur le ministre, si je mets de côté mes intérêts personnels, j'en arrive à la même 
conclusion c'est à dire que la construction de la 30 da:os l'axe de la 132 ( tracé nord) 
serait ~e erreur et un mauvais choix pour toute la population résidant dans la régio~ 

Cela fait deux fois que j'assisr.e aux consultations publiques et particulière.ment celle du 
Bape soit le 12 décembre 2001 au collège Charles- Lemoyne à ville Ste-Catherine. 
Nous étions selon mon estimée près de 300 personnes à assister à cette séance 
d'information et de consultation .Malgré tout les efforts des représentaJits promoteurs du 
ministère des transports à nous vendre le tracé nord(soit la 132) la grande majorité des 
citoyens assistant à l'assemblée soit 99% optaieru pour ie tracé sud. 



..J Hl'l t:::.L. ~,::: .L:> • :>O I.JC: H ,.J:,<-t (<+ r. t:Jc. 

Voici quelques raisons pourquoi le tncé nord devrait être rejeté : 

-une seule autoroute pour évacuer une population d'environ 60 000 pe;rsonnes en cas 
de déversement de produits toxiques. 

-baisse importante de l'économie durant la construction de l'autoroute. 

-augmentation du trafic lourd. 

-augmentation du niveau de bruit, de pollution comme celle du monoxyde de carbone. 

-diminution de la qualité de vie des résidants. 

-engorgement des voies de services par les camions lourds en cas d'accident sur 
l'autoroute. · 

- coûts de construction énormes soit 178 millions pour une seule route excluant 
les coftts d'aménagement des intersection des voies de services. 

-durée de vie de l'autoroute qui aura atteint sa capacité~ en 2006 soit 
162 800 véhicules par jour (selon votre étude). 

- et plusieurs autres ... 

De plus, monsieur le ministre , cela fuit plus de 30 ans qu'on entends ·parler d'une 
vraie voie de. contournement de l'ile de Montréal Selon ma compréhension des mots, 
« contournement » sigmfie conto~ ce qui existe déjà et non prendre cette seule 
route d'accès soit la 132, pour la remplacer par une autoroute. 

Par conséquent , Je seul choix logique en considérant les impacts sur la populations, 
les coûts et l'utilité se serait que Ia·consttuction de l'autoroute 30 se constnùse sur· le 
tracé sud et non sur la 132. 

Pour toutes ces raisons, je vous demande qu'il y est des audiences publiques afin que 
la population débattre de ce projet d'autoroute 30 et ce pour le bien être de tous les 
citoyens de la région. 

Salutations distinguées 

• 



. ..,_,, 
Montréal, le .3 janVÏ<;f 2002 

Monsieur André Boisclait 

Cllbinet du ministre d'l3C11 à l'Environncmeat et 
. . 

À !'Eau~ ministre de i'Envïronnement 

Ministère d.e l'Eirvironnemcnr 

----'---Édificoe-Mari 

• 

-~~lll~®!lf!,L~~-·:""::-=-=·-=· =-~~--...:··· ;.;;···==--;;;;;-;,;;;; __ ,;;; __ ;,;; __ ~~~~~~~~~~~~~ë':"" 
Québ« (Québec) 

GlR5V7 

·Sujet: Demande d'a:udien.c;es publiquc:s sur le projet de l'autoroute· 30 entre les villes ~e ôutdiac ~ de Ste

Caxherine, 

Mon incéret: Je suis propriëta.ire ~'un édifice de s/x {o~ ~ituë a1.1 35 sur la rue Uriger j St-Constant près d.e 

l'intersection St-PiCTC et la 1.32. · 

Mocsie\l:l" le Müùstre Bo.iscla.ir, · 

. . . 

fersoane ne s'oppose au projc..'t de l'autoroucc 30 afin de désengorger Montréal avec une-vçie d'é,..,iiement Sllf la 

rive sud, t0ur.ef~ une pétition de 14 000 noms a circulee pour dénoncet le trajet proposé dans notre région.°J'ai 

pris comwss.ance de l'étude:_d'.impact du niveau sonore qui a été effeCtUée pour le compte du mi~istère, j'ai 
. . . 

assisté à la séance d'information tcuue par le bumu d'a.udi~es publiques le jeudi 12 décembre dernier sur le 

projet etje me pose plusieurs quesùons. 

1. Le ministèT'e des trusports ~ous propo.~e ici un projet d'a.urorour.e du type« Décarle >•, creusé sous 

le niveau du fleuve. _Pourquoi investir tl.nî. d • argent, lorsqu'une 3lternativc:' au niveau du soi i. 
quelques kilomètrCS de cliff'êrenee est possible? 

2. Le ministëre des~ cous dit que les cieux tnoés possibles ont un eoûc companble. mais je 

crois que 1 'évaluation financière du 0'2cé sud_ doit tenir compte du fruit de la vente de terrain que le 

ministi!:rea acquis le long de l'a.cu1elle 132 qui ne seront plus utiles. Donde tracé sud serait-il bien 

moinS dispendi~ que l'ori veut le prétendre? 

3. Le rmnistên: de l'environnement nous dit que les résidents proches del 'açniell~ route 132 ne seront 

que légê:reme:nt affectés nép.tivemem par çc projet. En fait seul le niveau de pollution par ~e bruit a 

été 6valu.é basé~ des n:ivea.a;i; d'achalandage de l'arinéc 1997 de la route 132. Aucune 6tude sur 
' ' 

_la poUution _de {'.air n'a êté faire ou encore Sl.'U' ta nappe phrê:atique par exemple. Je vous rappel que 

le ptojet: proposé sora.it sous le niveau du fleuve par encll'Qit. E$t.œ que nous devrions donner_ notre 

a,.,,,1 à. un.projcc dont now: ne c:onriaissons pas t0us les impacts environnementaux? 



. - y ....._, 
4. J•aj aussi appris que le tracé.de la 132 était privilégié en aeoord ~ec la loi sur la pré..<crVation du 

tenitoin: agrioole. Il fmt ~rnpreodre que le long du couloir de'. km prtv\.l au projet pas moins ~e 

,o % du terrain est déjà consacré à l'agriculcure,je sui5 d 'a\'ÎS qu'une petite partie de ce ten-ajn 

pown.it servir à accueillir l'autoroute 30. De plus lo~ue vous avez conStn.Iit la 30 dans ,La région 

de Green.field Pad:.·Brossard et La Prail'ie, vous n'avez pas. détruît lèur boulevud Taschereau.. à ce 

moment, vous avez cmpiétt. sur les u:m:s :z.onées agricoles. Est-ce que l'on fait ici du fa.voritis~e 

en ne traitant pas les résidents ~ la région de Brossard de la même manière que les résidents ~ ~ t.-

\. 
S. Je pense aus.sî à tous les oonuncrc:cs sur l'acœelle route l 32. S'ils y ~nt install~s. s'est pour 

bénéficier de l'achalandage de: l'wre cornmercial le plus. importmc de ces villes. n est logique de 

mire que pratiquement tous les véhicules circuleront dans la partie creusée de la nouvelle 

autQroute 30:Cc qui veut dire que nous seronc pollués pat le bcuit, l'air et <tU'en plus aotrt 

él:o~mie loçalc saera lo~ impactée du.$ au fait que les gens ne passe plus sur l'~ 

commerciale. En fait aucune ~den 'a~ F.i.it~ tur ! 'impact du projet sur l'économie locale. Est.ce 

qœ l'on "eut vraiment vider une règion ~ sa population et de. ses commerces? 

Bic:n que le projec soit~ pour .!a. ville~ Mon~, je Ct'OÏ$ qa'il ne fauc pu dêtnlire !a qualité de vie des 

résidents de la riv~. Sc{ol), moi une plus ua:,nde étude doit êcre ~aite que seul.le bureau d'~Ùdiences pu~ltques 

(BAP) ~t accomplir. Je vous deQland.e ~oo<: de donner le mandat au BAP pour·qu.e ces audien:es a.lent lieu le 

plus tôt possible. 

M~i. à l'avance de votre r.emps et veuillez ace~ l'cx~ion de mes sentiments les. meilleurs èn c~ début 

d'année 2002. 

I.aSalle (Quêbcc) 

.. ;. • 
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Monsieur André Boisçl'air, · . 
Ministre d'État à l'Enviroxmement et à l'Eau 
Et ministre de 1 'Environnemem ... 
Édifiëe .fyfarie Guyart · , 

- -6-15,'-00ul. René.-Lévesque.Est ' 
QuébècQc 
GIRSV7 

~INISTèR.e oe L 'êNV!RONNEMEm
R.EÇU te . 

09 JAN . .2002 
CASINET Du MJ~IST~ 

RÉF.:_ 

~ 

j • 

Objet: Demande d'audiences publiques pour l'aU10route 30 

Mo~eur le Ministre, 

Le Conseil régional de l'environnement de la Montérégie vous demande par la présente que des 
audiences puçliques soient-tenues relativemem au projet de prolongement de l'autoroute 30 en 
Montérégie. 

En.effet, il s'avère importaI?-t tel qu'il est s~pulé dans l'étude d'imp~ déposée par le Ministère du 
Transport que« étant donné Vimportance des enjeux environnementaux et des enjeux financiers 
(coûts) liés à la présence de ces sites contaminés: une caractérisation l)l'éliminaire de chacun des sites 
répertorié;s devrait être réalisée ... confirmée ... une gestion adéquate des sols et des eaux contaminées 
et finalement d°' évaluer de la façon la plus prédse possible, les coûts inhé.rents à cette problématique 
avant les. travaux de construction >> 1. Ceci en parlant du corridor situé au Nord qui est sirué sur la 
route 132 à la hauteur de St-Constant et Delson. Un trajet qui suscite tm.e coh.troverse auprès defa 
population locale é:taz:t doMé le nombre de SÎteS C?Otaminés qui seront traversées par le tracé de ~ 

' 

route 30 . .-
/ 

Veuillez donc inscrire notre organisme comme demandeur d'audiences publiques. 

I ' 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de notre considération distinguée. 

' 
/ ' 

.Aiilles J. r, 
. Président du CRE.Montérégie 

l Rapport final de l'étude d'impact soumise.au ministère de l'environnement-par le Ministère des 
transports, jum I 998 · 

TÉL~PHONE 
( 450) 4' 1i3371 

i 

TÊL~COPISUR 
(450) 441-3307 

· COURRIEL SITE WEB 
ln(oOctem.qc.ca www.crem.qc.ca 
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MINr~OEL'ENVlRONNEMENT 
RECULE . · Le 29 décembre 2001 

M .. Andre Boisclair . 
Cabinet du Ministre d ~tat à.l'environnement 

Monsieur. 

Objet Projet de rautoroute30 (Caodiaic-Ste-Catherine) 

D 1 JAN. 2lll2 
CABINET DU MINISTRE 

Ré=.: 

Suite à la. réunion du 12 décembre dernier concernant le projet ci-haut 
meotionn~ j> aimerais vous faire part de mes préoccupations. 

. . 
Je demeure à Ste-Ca:therine depuis 14 ans et j'ai p~ la première partie de . 
ma vie à Delson. · · 

Je m'oppose à la. coostruction de 1· autoroute 30 t.el que proposé par le 
Mini.stère des Transports pour les raisons suivant.es: 

• Tracé retenu 

Pourquoi s' aJfêter à. mire passer r autoroute BU coeur de nos villes et ainsi 
détruire notre qualité de vie par la. polution par le~ par les ~e:tions 
d' ~en.ce et en. tusnt les commerces environnants qui ne seront d'8llcun 
attrait pour la. population locale. 

Une autoroute par définition n'est-elle pas une voie de C-Ontoumement 

• Qu~-CSS..d'accident m8:iem:1. __ ~-. __ ~- ___________ ___ ·-- _ 

Lorsqu'tm. accident survient à. Laprairie nous avons toiyours le choix de 
contourner l~ obstacle par une ~ 3 voies rapides soit la 30. la 132 et le 
boul. T sscliereau. 00 irons nous ??? 

Le tracé non retenu par le Ministèere des T~ pea:neUraÏt de 
contoumer facilement l'obstacle. 

0t · d' E:88S9~96 _\:I 30 6~:?t 20,Së N~! 
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• Une route en dépression 

Pomquoi refaire un autre boul. Décarie sur la rrve-sud quand 1ous les 
résultats sont désastreux: et plus coûteml: avec ses stations de pompage. 
Notre région est déjà à risque élevé pour les inondations. 

P 05/13 

Do plus, en cas de déversement de produits taxiqu~ 1~ pompes vont rtjet.er . 
I~ produits dans la rivière qui se dévernera dans le fleuve. Bravo! 

Le tracé non retenu par le Ministère des Trsn.5p<>rts permettrait de limiter 
r éœnd.u des dégats à r endroit du dévcrsernart seulem~ 

• 
Notre région se développe rapidement à cause de la qualité de vie que nous y 
trouvons à proximité de Montréal. 

La route 30. a été construite dans le but de réduire la. cirëulatîon. aeessive 
dans les grands artères de Montrëal de tous les véhicules lourds qui traverse 
Montreal pout rejoindre d'autres axes routiers importants. · 

Pourquoi détruire notre environnement pour libérer Mon1léal. 

Lors de la soirée d~inforniation un représentmt du Minist.ère des Transports 
nous a informé ·que lorsqoe la circalati·on aura atteint son point de sa::turation 
sur le trajet proposê, ils n, auront aucune autre choix que de construire une 
nouvelle route. 

Lemu;énon-retemr.paE~e Ministère ~ Tnmsl>Qrts pezmettœit de favoriser 
'lm.e meilleure organisa:rion du réseau routier et ce sur une très longue 
échéance en tm.ant oompte de r aspect démographique. 

Les temùns achetés par le Mioistèe.re des Transports peuv~t être reveruim à. 
des commerçsrrts qui en feront pro~r la population locale et par -Ie fait 
m&ne paiera une partie des coûts d,achat pour les terres du tracé non retenu 

t'r"d C88.S9!796 ~ 
30 0S:2t 20,8~ N~! 

• 
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. ...._.,,. 

Vous·voulez restrocturer le~ routi1::r .... mais ne le mites pas au 
détriemeat de la. population locale. 

Notre 132 actuelle pomnüt être-très sécuritaire en éliminant la voie centrale 
et en y instsllsrrt un terre-plein pour.réduire les possibilités de tourner à 
gauche i toutes -les inteiso:::6ons. Nous avODS un bel- ex:etnple·sor le 
boulevard Tsscbe.rèau. · 

Je suis assurée qupil restra encore assez d'argent pour réaliser ces 
modifications à la 132 acttiene,. car la réalisation de la route 30 d8llS les 
cl:temps s,avère moins coûteuse et plus efficace pour tout le monde . 

Merci d'avoir pris le temps.de nie lire. 

fe,,~u~ 
Lucie Gcrwis 

. . -
St~Catherine, Québec 
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Montréal, le 18 dëcembre 2001 

~onsieu.r André Boisclair. 
Ministre d'État à l'Environnement ec à l'Eau 
Et ministre de l"Enviro11IJemem 
Édifice Marie Guyart 
675, boul. René-Lévesque Est 
QuébecQc 
GIRSV7 

Objet : Demande d'aodiences publiques pour l'autoroute 3f> · 

MôDSieur Je Mmistre, 

Le groupe environnemental Résidant Vert· de la Montérégie vous demande par la ptésenle 
que des audiences p\ibliques soient faites en ce qui coaceme le projet prolongation de 
rauto·routt 30 dans 1'321.e de la 132 ei:ure Candiac et St-Catherine. 

P 02/13 

En ~ il 1;r;ë::fe ù:op<>rtaot qu1: la population soit bien informée des coûts environnernenLauX 
et ecoooroiques que ce yrojet ecgendcera car tE:l qu'il est présenté à l'heiJre aauelle il ne 
semble pas co.mpubilisè tous les impacts environnemen~ et économiques. 

Le projet de la 30 dans l'a:i.e de la 132 e:n.1re Candiac et St-Cal.berine consiste en autoroute 
soute:t'lëline qui pourrait affecta- ra. oappe d'esu soutemine contanrinée par une activité 
industrielle. Touc:her à œtte nappe ou en retirer urie partit risque de faire bouger la poche de 
contamination 'Il~ d'awes vemes.d1eau non C(mt:Smmé.. Ces deroiè:res dèrivant vers: le · 
fleuve. Des collla.minanl coDlltle le phénol et le plomb ainsi que des hydrocarbures 
arotrtarigucs polycydiqucs poumit devenir volatile et se répandre d.acs l'air. De plus I es couts 
reliés a une dëcontarnmatioc selon La politique du ministère n'oru p-as êté inclus. 
Pre:senremmt, cette poche de conl:arnrnation. souS St-Constant semble stable .. Les incidences 
du .m dëplaoe:meot de ceile ci pourrait s'aveuai ~e dangereux ou même. carastrophique pour 
la qualité d.e 'rie et la santé . 

La popu.la1:ion en général ne sernble pas c.ontre le projet de l'autoroute 30 mais aimerait qu'\llle 
partie de son tronÇOn a Ja. haureur de St-Constant, Del son • Candiac et St Catherine pas.se à. 
l'intérieur des ~rns agricoles. 

Je vous prie d'agrier, Monsieur le Ministre,. l'ocpression de notre coosidératian distinguée. 

Richard Marois. 
:Président de R.ésidan!. V en 
1751, rue 'R.idiards.on, Bure.au 6503 
Montréal (Québec).IDK 106 
(S«1wr n"I: ~ 31.SO .Bcctiio'ral Bro:.:amf .U.7.2W3) 

19 DEC '01 10:40 4435514 PA:i!:.01 
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Candiac, le 18 décembre 2001. 

Monsieur ·André Boi.sdair .· 

MINL~ . ._ ,~oe L'.l:NVJRONNEMENT 
1 _REÇU LE 

Mirustre de l'Environement du Québec 
I . . 

.1 

Référence : Une de.mande d'audience 12ul:~ 

Monsieur, 

La "présenœ a pour bttf de vous intéresser à ma demande de tenir des .. 
audienc~ publiques·pour le projet de constructipn de l'autoroute 30 de Sainte
Ca~erme à l' au:toX'out.e lS par le m.inistère des Transports. 

Actuellement vice-présig.ent d' Accès Roussillon,, un organisme à but. non
lucratif et à but non-gou.ver.nem.ental, et qui est un regroupement de citoyens et · 
de citoyennes VOU.~ à l'amélioration du transport dans la MRC de Roussillol\, je 
suis d' a'VÏS que la tenue <r audience publi,;iue représenté une opportunité pour la 
population de se prononcer sur le projet, surtout compte tenu de l'ùnpoxtance 
qui lui est accordé. · 

.Ainsi,. notre équipe, souàeuse de l'intérêt des citoyens ·en qui concerne les 
problématiques liées au transport, s'accorde sur l'importance d'ê1;re à l'écoute de 
la population et de son :implication active dans ce dossier. 

Bien à vou:;i 

. L~~d.M1J~ 
Alexandre Lampron 

Vice-pré&ide:nt d' Accès Roussillon 
17 av:.A.bbélye 

Candiac (Qu.ébec) 
JSR2A8 

îélép~ne: (450) 444-2~ 
Cellulaire (avec boîte voc.a.le) : (514) 831-6475 
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A Lclu:odi 17 décembre 2001. 

· --. --·eebrfainieursëa: consultatimrpublique 1Jlltj':a:ssis~e au sujet 4uproioogement --.. --
- -· -=mrl'am«œRt ;;- -~· · - · lé:·~yne~ SaJnre:=· -- · · 

Catherine, j'ai eu l'impr ·on., · en temps qu.(: propriétaÏce concerné, que 99% des citoy~ 
assista.nt à l'assttnbiée . t pvur le traeé sud. ann d'éviter que le tracé nord « QUI PASSE 
DANS LEUR COURS n édu~t considérablement leur qualitê de \tie pour laquelle ils ont 

· choisie de vivre en ban.lieu . 
. . . 

:J'e ne comprends to ~. pas pourquoi, m.a)gré une-pétition de 14.000 noms ainsi que ·. 
les com.esta:ti.ons d'une pop tio11 de 60 000 habiWlts, vous pers.ist~..::, d'une fa.ç~n d.ictaterlale, 
d'imposer l'omque t:tacé n d.. · 

Nous somm.es en 2 
c:a.v_aux, plus environ 3 ans 
2007. Pour défaire une bo 
millions de dollars, prou 
~uto:toute .aiosi. que les vo · 
dése:ogorgement escomp 
obligera, dallS -10 ans à. c 
c:aiaStrophe namrdle ou a 

1 p1 esqu.e 2002, -avec :routes' !es prévisions réalistes. le dé~ut des 
coastruction, ceci nous amènerait en 2006,. 

e ro11te et la refaire. Toutes les prévis.ions et études au coût de 23 
q1.1'en 2016. 162 800 yéhictJ.les par jour emprunteront cette 

Ioec,les longeant et.."tte autoroùt:e, qu.i se:ia alaxs sa1;Uré en 2016. Le 
de ta 40 (Métropolitaine) devient donc hypotbétiqne et vous 

·,re une route d.e co,:itouiuemeIJt., 011 d'évacuation en cas de 
e acdderit bloquant l'unique ac.cês. · · 

Est-:et ça de prëvo · l'ave,ùr à.1ong œrme àvèc les deniers &s COI1tribuables pour une 
période de 10 ANS seu.l:em t avec congestion â;SSurée? · 

. Votre projet d'~ · · ,n de l'emprise date d.e 35 ans. Il serait dommage et illogique 
d'avoir une visiOll â. court t e. Aloxs que pou:r u.n coOt identique, soit 186 millions de dollars 
« d'après émdes » vous po • avoir les deux pour le prix d'un, one aà.toroute au sud, et 
~ënager sans défaire pow: ref.àil ~ la route 132 existanre. 

Une citoyenne qui a 'imp1 ession de se faire passer « UN GROS SAPIN» 

JOYEUX NOËL. 
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Monsieur Àndré Boisclair 
Cabinet du rmnfstre d'état à l'Environnement 
-et.à.rEau et:miaistte-.de. l'Envir-ennement 
Mm1;têre de.l'Ënvirc,nnement · 
Édifice Marie-Guyart, 30e étage 
675, Boui. René-Lévesque Est 
Q~êbec (Québeq) G1R5V7 . 

Objet: Demande d'audience publique.pour le projet de construction de 
l'autoroute 30 de Sainte-Catherine · à !'Autoroute 15 par le 
Ministère des Transports·. 

Monsieur le ministre, 

Le Comité Zone d'intervention Prioritaire (ZIP) Ville-Marie est une 
table de concertation multlsectorielle de niveau régional ou siègent 
des représentants de divers milieux, préoccupés par l'état du fleuve et 
son environnement. · · 

Le Com•té fait partie d'un regrot.tpement de 14 Comités ZIP qui 
adhè~us à -la e::oalreon provinci~kS -de Stratégles Sâint-Laur~t et 
qui oeuvrent sur l'en~emble du Fleuve Saint-Laurent. 

La mission du Comité Zf P Ville-Marie, dont le territoire d'intervention 
couvre les municipalités riveraines de l'ouest de .l'île de. Montréal et de 
la rive sud, . concerne la protection des habitats riverains et le·· 
recouvrement des usages du fleuve Sain"t-L~urent. 

L'étude d'impact environnementale déposée par le Ministère des 
Transports du Québec, identifie un ensemble d'impacts concernant le 
drainage des eaux de ruissellement · sur l'environnement, dont 
l'intensité sera forte. De plus, fa séance d'information tenue par le 
BAPE, en date du ·12 décembre, n'a pas fournis des informations · 

. additionnels. · 



À cet effet,.l'étude.ne précise pas: 
- Les options rete~ues pour évacuer les eaux de ruissellement; · · · 
·• Les ·résultats des simulations hydrauliques sur les rivières Tortue 

et St-Régis; . . 
- L.es impacts ·.des volumes d'eaux de ruiss~llement sur les berges 

rivières fortement encaissées·; 
. - La cliaf§~~edes-ea4..IX Sé ruisseUêroeaf; . 

Les mesures d'attéouation que le ministère propose de mettre .en 
pl~ce, .. I.~~~nt -~pendant ·(Je · nature . générale et · . relativement 
imprécise. ··------·-- -·- ----·· ·· · · · · 

Les motifs d·e notre demande d'audience publique . pour le projet de 
construction .de l'autoroute 30 de S~int~-Catherine à l'autoroute 15 
touche plus particulièrement les dommages · anticipés p;:1r la : 
construction d'un autoroute en tranché $Ur la nappe phréatique et . 
l'impact du drainage· des eaux de ruissellement sur les habitats des · 
cours d'eau et du fleuve. · · · 

Le Comitê ZIP Ville-~à_rie, est· non ·seulement concerné par les 
impacts sür le milieu aquatique, les rives des cours d'ea'U et finalement 
le Fleuve mais nous sommes aussi inquiet de la nature du suivi 
environnemental de la mise en place et surtout de l'efficacrté de ·ces 
mesures d'atténuation. 

En espérant, que serez en mesure de donner suite à notre demande, 
veuillez agréer, monsieur le Ministre, l'expression de nos sentiments 

distingués. 

~&ri~· 
Luc Bergeron 
Directeur 

• 
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OBJET: Demande d'audience publique pour l'autoroute 30 reliant 
Candiac et Ste-Catherine dans l'axe de la 132 

Monsieur André Boisclair 
Cabinet du ministère d'État à l'Environnement et à l'Eau et ministre de l'Environnement 
Ministère de l'Environnement 
Édifice Marie-Guyart, 30° étage 
675, Boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) 
GlR 5V7 

MOTIF: 

Téléphone: 
<télécopieur 
Courriel: 

(418) 521-3911 
(418) 643-4143 
cab.ministre@menv:gouv.gc.ca 

J'ai assisté à la soirée d'information pour ce tronçon. Le ministère du transport a 
un problème avec ma compagnie. En co~struisant la 30 on m'enclave, je n'a1plus 
d'accès à ma compagnie. Bien qu'il dise ·être en négociation avec la ville pour ouvrir 
la rue Léo au coût de $3.1 million (montant non inclus dans !'estimé de construction 
de la 30) pour que j'accède à mon entreprise. J'ai -vérifié avec la ville en date du 11 
Janvier et aucune entente n'est conclu. 
Je suis cependant outragé que le gouvernement, n'est jamais pensé à régler mon 
problème mais on pensé à faire l'entrée d'un terrain vacant à Candiac (Carousel) en 
vue d'un éventuel développement, il faut dire que nous sommes seulement une PME 
Québécoise de 14 employés et que les promoteurs du terrain vacant sont de gros 
investisseurs potentiel. 
J'insiste pour que des audiences P\lbliques soit faite, je ne crois que le ministère a 
laissé beaucoup de lacune dans ce dossier. 
Ils ont répondu vaguement à la manière d'évacuer en cas de déversement. 
L'accessibilité au commerce existant sera perturbée fortement pendant les travaux 
et sera souvent difficile d'accès après. 
Les PME de notre région seront très affectées. Pour aider Montréal? 
Et même Montréal ne veut pas de route en dépression pourquoi sommes nous forcé 
accepté cela? · 
Louis~ Forget 
Présidente 
Azimuth Machinerie 
6040 route 132 
Ville Ste Catherine 
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OBJET: Contre le ~racée NORD de l'autçroute 30 
reliant Candiac et Ste-Catherine 

Monsieur André Boisclair 
Cabinet du ministère d'État à l'Environnement et à l'Eau et ministre de l'Environnement 
Ministère de l'Envirormement 
Édifice Marie-Guyart, 3 oc étage 
675, Boui. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) 
GlR 5V7 

Téléphone: (418) 521-3911 
Télécopieur: {418) 643-4143 
Courriel : cab.ministre.@menv.gouv..ru;_ca 

FENCJ.\t~ AtfîC) ~NC. 
15, RTE 132 

DELSC)N, QC. JOL 1GO 
î~t::.: 6t~s!ftaooo 

MOTIFS: . 
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OBJET: Contre le.tracée NORD de l'autoroute 30 
reliant Candiac et Ste-Catherine 

Monsieur André Boisclair 
Cabi~et du ministère d'État à l'Environnement et à !'Eau et ministre de l'Environnement 
Ministère de l'Environnement 
Édifice Marie-Guyart, 30~ étage 
675, Boui. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) 
GlR5V7 

Téléphone: (418) 521-3911 
Télécopieur: (418) 643-4143 
Courriel : cab.ministre@me1w.gouv.J:1cLca 

1 
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OBJET: Contre le tracée NORD de l'autoroute 30 
reliant Candiac et Ste-Catherine 

Monsieur André Boisclair . 
Cabinet du ministère d'État à l'Environnement et à l'Eau et ministre de l'Environnement 
Ministère de l'Enviroru1ement 
Édifice Marie-Guyart, 30• êlage 
675; Boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) 
GlR SV7 

Téléphone; (418) 521-3911 
Télécopieur: (418) 643-4143 
Courriel : Çfill...,_ministrn@wenv. gQ..IJY,..qÇ.,~~ 

IFENICJ.\~ Ao..rro YNC. 
15, RTE 132 

DELSON, ac. JOL 1 GO 
TéL.: 5;.;s-aooo 

MOTIFS:.) 
M iôau·· 12tle·oG24R · Çî(h,<,.e1.f!.La:'<'Pô 1: 

,l!J UUJ.; vu~ 
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OBJET : Contré le tracée NORD de l'autoroute 30 
reliant Candiac et Ste-Catherine 

Monsieur André Boisclair 
Cabinet du ministère d'État à l'Environnement .et à !'Eau et ministre de l'Environnement 
Ministère de l'Environnement · 
Édifice Mar1e-Guyart, 30c étage 
675, Boui. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) 
GlRSV7 

Téléphone: (418) 521-3911 
Télécopieur: (418) 643-4143 
Courriel: cab.mlnist~meny.gouvJJ.c.ca 

IFENCtü",i AUTû ~NC. 
15, RTE i32 

DEL.SON, ac. JOL ·1 GO 
· î~L..: e:Ja .. aooo 

l\10TIFS: 
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OBJET : Contre le tracée NORD de l'autoroute 30 
reliant Candiac et Ste-Cathcrine 

Monsieur André Boisclair 
Cabinet du ministère d'État à l'Environnement et à l'Eau et ministre de l'Environncm~t 
Ministère de l'Environnement 
Édifice Maric-Guyart, 30,! étage 
675, Boui. René-Lévesque Est · 
Québec (Québec) 
GlRSV7 

Téléphone: (418) 521-3911 
Télécopieur: (418) 643-4143. 
Cou1Ti c:l : ~ab~mini~tre@mengouv AC.9 

JtÀ i"".d,,.;; -c. .: 6. { 1 . [:f 

...e_ t· ~-0 J"Y\,V,t:. .-..c.._.: ( .. ..J... 
NOMS 
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OBJET: Demande d'audience publique pour l'autoroute 30 reliant 
Candiac et Ste-Catherine dans l'axe de Ja 132 

Monsieur André Boisclair 
Cabinet du ministère d,Étot à l'Environnement et à l'Eau et ministre de l'Environnement 
Ministère de l'Environnement 
Édifice Marie-Guyart, 30e étage 
675, Boui. Ren~Lévesque Est 
Québec (Québeè) GlR 5V7 

MOTIFS: 

Téléphone: 
Télécopieur 
Courriel: 

(418) 521-3911 
(418) 643-4143 
cab.minjsb'e@m.env.gouv.qc.ca 

../ Inquiétude concernant la durée des travaux qui rendra l'accessibilité de nos commerces 
environnants difficile. Répercussion sur la rentabilité de ceux. ci 

../ Impact majeur sur la circulation déjà très difficile pour joindre les centres d'affaires et industriels 

../ Coût des travaux supérieurs (plus que le double) au tracé dans les tetres 

../ Perte d'évaluation de nos résidences 

../ Perte de notre qualité de vie, pollution et bruit 

../ Contamination de nos rivières 

..,- En cas de déversement, évacuation restreinte, aucune voie de contournement 

../ Division de nos villes, accè.,; restreint pour .les activilés sociales 

../ Augmentation de l'achalandage au pont Mercier le matin par les véhicules en transit 

../ Route eo dépression, le coût des stations de pompage. n'étant pas déter~iné, frais additionnels non 
prévus dans le l 78$M estimé 

../ Décontamination des terres : cout additionnel non prévu dans le $I 78M 

./' Détérioration de nos rues réside~tielles pendant les travaux 

Adresse: 

Commentaires : 

11 JAN '02 10:50 



OBJET : Demande d'audience publique pour l'autoroute 30 reliant 
Candiac et Ste-Catherine dans l'axe de la 132 

Monsieur André Boisclair 
Cabinet du ministère d'État à l' Envîronnement et à !'Eau et ministre de l'Environnement 

Téléphone: 
Télécopieur: 

(418) 521-3911 
(418) 643-4143 

Miniscëre de l'Environnement 
Édifice Marie-Guyart, 30c étage 
675, Boui. René-Lévesque Est 
Québe:c (Québec) Courriel: cab. mi ai~u;@mcnv, s:ouv .gc;ca 
G1RSV7 

, ,. 
MOTIFS et INTERETS: 

D Inquiétude concernant la durée des travaux qui rendra 1~accessibilité de nos 
commerces environnants difficiles, 

flf Coût des travaux supérieurs sur l'axe de la 132'tracé nord) comparativement au 
tracé sud dans les terres,(estimations I78$M nour une route contre 180$M pour 
deux routes). 

~erte d'éyaluation de nos résidences, 

ef Perte de notre au alité de vie, polJution et bruit. 

D Contamination de nos rivières et du fleuve St Laurent, En cas de déversement, · 
évacuation restreinte aucune voie de contournement, 

l!:rDivision de nos villes. accès restreinte pour les activités sociales. 

D Augmentation de l'achalandage au pont Mercier le matin par les véhicules en 
transit. 

D B,oute en dépression. les stations de pompaee ne sont pas déterminées. frab 
additionnels non ··prévus dans le 178SM. 

D Décontamination des terres, coûts additionnels non prévus dans Je Sl 78M; 

ŒI Détérioration de nos rues résidentielles pendant les travaux, · 

o Destruction d'un bien publique (la route 132) non comprise dans le $178M 

1,J)RESSE 
'< 

1 

SIGNATURE 

• 

• 



Ql>,J1~·1· ,' D ·1 ·'' I' bll I' t 30 I' t ~->---~ _ c111nnuc u nue 1ence pu que pour autoron e re rnn 
Cnndlnc et Stc-Cnlltcrlne dnns J'nxc de ln 132 

Monsieur André 13oii:clnir 
C11hi11c1 du 111inl!llère d'l:lnl il l'l:.nviro1111c111c111 et il l'l;nu cl 111lni~ltc tic l'E1wlronntmcnl 
M h1l~1ho tic l 'E11vlro11ncmc11t 
Édifice Morle-Guynrl, JO' ~lll(tO 
675, Boui, Rcn~-Léves(luc Est 
Québec (Q11~bcc) 
Gill 5V7 

l\10TIFS et INTÉRftTS: 

T~l~phonc: 
T~l~coplcnr : 
Courriel : 

(418) 521-J!>l 1 
(418) 643-4143 
cnb, n,lnls1n:@mcnr ..i.:ouy .oun 

D Contnmlnat!on de nos rivières et du fleuve St Laurent. En en~ de ctévcrsemenL 
.é.ï.o.mnil.o.nn:streJnte nm:;une vole de contournemcn«. 

',., _ _,_ V.t. 

)If Dlvlslm~e ~103 vmes. accès. rcstceh~e pane Jcs acllvllés ~oclole~ .. ~ ~ /~ ~L 
~.. "-~~ C·~~ u. ...... ., ~~, ~4:(l.,,1.,./ ~~ ~.,4,/1~ - -· 

D A.111~men111Clon tle l'echnlnndnee au pont l'r'hrtler •~ motln pgr Je:, véhicules en · 
lrons!t. 

D Route en tltpresslon, Je.i stn<lons de 12om11u2e ne sont nus déterminées. frais 
ruldlllonnet, non prévus dans le J78SM. 

tJ Décontnmlnstlc~ terres, éo<Hs edtHtlonneb non prévus dons Je SJ78M. 

)11' DélérlornUon .de nos rues thldeutlelles pcndont les travaux. 

a lks.t.rucflon d'un bhm nub.llnue Ou route 132} non comprise dons le SJ78M 

ADRESSE 



OB.JET: Demande d'audience publique~-"'-"'-.C.....:...-"J-==-=-==-=-=~=:.o..::t 
Candiac et Ste:Catherine dans l'axe de la 132 

Monsieur André Boisclair . ~ 
Cabinet du 1ninistèrc ttÉtHl à l' Euviro1u1enh!n1 et a t·Eau cl mini!ul: de 1 •r: ,viron c.n1ent 
Mini~lèrc ù.e l'Environnement 
Édifice Marie-Guyan, 30c étage Téléphone:: (41 521- 911 
6 75, Boui. René-Lévesque Est Télécopieur( ( 41 ) 643-~ J 43 
Qué:bec (Québec) Courriel : ~llY.-l?QIIY QC ça 
GIR5V7 

, ,. 
MOTIFS et INTERETS: i . . 

D Jnquiélude concernant la durée des travau~ qul;rendra 'accissibilifé de nos 
commerces environnants di(ficiles. 

1 

~ ,C.Qût des travaux supérieUJ"jJ. ' • la 1 2 : racé t.<D ~mnarativcment au 
tr~cé sud dans les terres.(esJimations l 78$M pour C!.!J..tl:fil.l e.s...ruttrc 180$M pour 
~eüx routes). 1 

~ Perte c:t.éxaJnaf:ion de nos résidences. 

~ Perte de notre qualité de vie, polhJtion et brw.t" 

'JXf Contaminaf , Jn c· s de déversem.c..ru .. 
évacuation restreinte aucune voie de contournemett.L, 

J Division de nos villes~ acc..è.s restreinte pour les acr · é 

rd Augmrul.t;Uion de l'achalandage 3lLP..P~r éJUcuJcs en 
transit, 

tirimts, .. n!. dépression, les stations de pom.P.JU!U~ ........ =-=--· 
.additionnels non prévus dam le 178$M. 

riY D écon ta mj na ti On des terres, CO O ts ad d I tiruJ..»Jtl.\JJ.9."-'-f'=!I-="'-="=-==-= 

~/De~tructJon d'un bieDJ).JJ .. b.füp.1~.lJ.uoutc 1W.»_@_g> 

1 NOM eu let 

l&JJ!il( .. 

i---··-·-··-_·--___ -.-···---=-·-",···~3· __ l_ -·-·· ... ~ J 
.. -- - .. J ----- -··,. ··- -----··· - 1 1 1 



·, 
"-

Candiac et Ste-Catheri-ne dans l'ax;e de Ja 132 'I . . ,1 

Monsieur André Boisclair · · ' il 
Cabinet du ministère d'État à l'Environnement et à l'Eau et ministre de l'Environn tihtnt 
Ministère de l'Environnement 
Édifice Marie-Guyan, 30" étage 
675, Boui. René-Uvesque Est 
Québec (Québec) 
GlR5V7 

Téléphone: 
TélëC()pieur: 
Courriel: 

i; 
_MOTIFS et INTÉRÊTS: 1 j · · 

_CJ Inquiétude concernant la durée des travaux qui rendra l'acce s~bilité de nos 
commèrces environnants difficiles. ~1 

deux routes). 

t:l Perte d'évaluation de nos résidences, 

Jl?l Perte de notre qualité de vie, pollution et bruit, 

1 . 

1.1 

: 1 

1.! 

1 ; 

•• 

• 



• Audience du B.AP.E . 
Projet: Autoroute 30 (Candiac@ Ste-Catherine) 
Endroit : Ville de Ste-Catherine 

Mme la Présidente, Messieurs les Commissaires 

Lundi le 18 Février 2002 

Voici brièvement les raisons pour lesquelles je crois nécessaire la tenue d'une séance du 
Bureau d' Audience Publique de l'Environnement et également les motifs de mon 
objection au projet de construction du tronçon de l'autoroute 30 de Candiac à Ste
Catherine sur la Rte 132. 

Mes objections sont d'ordre Économique, Environnementale, Social et Politique. 

ECONOMIE 

En raison des coûts qu'engendre ce projet et également de l'augmentation effarente des 
coût (1998 : 104$M ..... 2002 : l 78$M) 
Pour ce prix nous pourrions avoir une autoroute 4 voies au sud et un boulevard urbain de 
6 voies sur la 132 (voir Roche P.227) 
On ne m'a pas convaincu que la venue de cette autoroute, va améliorer la situation 
économique de notre région et va attirer autant de commerces qu'on le prétend. 
Au contraire, la construction de cette autoroute va gruger env. 500,000 p.c. de terrain 
adjacent et ainsi diminuer la capacité de construction de nouveaux commerces et du 
développement économique de notre région. 
On mentionne que 15% des commerces pourrait faire faillite. 
On dit également que plusieurs commerces vont voir leur chiffre d'affaire baisser de 25% 
(surtout durant la période de construction) 
L'implantation de cette autoroute va obliger les villes concernées à construire des 
nouvelles rues qui viendront s'y greffer(+- 12$M) 

En résumé, nous n'avons pas les moyens de nous payer le projet que vous nous présentez. 

ENVIRONNEMENT 

Lors de mes différentes rencontres avec les dirigeants des villes ainsi que des 
représentants du M.T.Q. plusieurs de mes questions sont restées sans réponse et plusieurs 
de leurs réponses ne m'ont pas satisfaites. 
On ne m'a pas convaincu qu'il y aurait moins de bruit, moins de pollution de l'air et de 
l'eau et moins de risque d'accidents. 
On m'a convaincu par contre que la majorité des camions transportant des produits 
dangereux et qui passent actuellement dans le tunnel Hypolithe Lafontaine vont passer 
chez nous. 
Imaginez 2,000,000 de camions, soit 5500 / jour. 
Selon le M.T.Q un (1) camion remorque= 20 autos donc 110,000 voitures. 
C'est assez inquiétant. 



En résumé, je n'ai pas la santé assez forte pour supporter votre projet. 

SOCIAL 

Cette autoroute sera une fissure au centre de nos 4 villes. 
Cette autoroute sera une fissure au centre de la future ville. 
Non, ce ne sera pas une fissure, ce sera un mur. Un mur psychologique, mais un mur 
quand même. 
Cette autoroute changera radicalement la façon de se déplacer des citoyens que ce soit en 
auto , en vélo ou à pied. 
Cette autoroute c'est un chantier de construction de 3 à 5 ans. 
Par contre, cette autoroute en milieu rural c'est 2 ans de travaux « incognito » 
Pour rendre une route plus sécuritaire et plus fluide il n'est pas nécessaire de la 
transformer en autoroute. 

En résumé, je me sens exclus de votre projet. 

POLITIQUE 

Cette autoroute arrive malheureusement 35 ans trop tard. 
Cette autoroute prévue au départ en surface, voilà maintenant qu'elle s'enfonce de 25 pi. 
Ce projet n'est pas logique. 
Sur un tracé global de 135 km ... .127.3 km en zone rural .... 7.7 km en zone urbaine 

94.3% en zone rural. ....... 5.7 % en zone urbaine 
Cette autoroute c'est pas pour nous, c'est pour désengorger Montréal. 
Cette autoroute c'est Décarie, c'est la future rue Notre-Dame est. C'est le boul. 
Métropolitain version 2000. 
Cette autoroute c'est ce que conteste beaucoup de villes nord-américaine du Canada et 
des Etats-Unies. 
C'est l'autoroute de l'unanimité fragile. Un maire pour, un maire contre, un maire 
indécis, un maire indifférent. 
C'est l'autoroute de la nouvelle démocratie. Une démocratie non consultative. Un peu 
plus et on va nous l'imposer. 

En résumé, vous ne m'avez pas convaincu de voter pour votre projet. 

Madame, Messieurs, merci de m'avoir entendu. 

Lors de la présentation de mon mémoire, je détaillerai mes objections et tenterai de vous 
convaincre de l'illogisme et de l'incohérence de votre projet. 

Normand Laforce 
Delson 

• 
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OBJET: Demande d,audience ubli ue our J autoroute 30 reliant 
Candiac et Ste-Catherine dans l'axe de Ja 132 

. 1 1 
Moru.ieur An~ Boisclair '. 1 
Cabinel du ininistère d'État à l'Environnement et à ) 'Eau el midistre de l' · ovironnc.meot 
Ministère de l'Environnement ~1 ' 

Édifice Mario-Guyart, 30e étage Téléphone : 
675, Boul. René-Lévesque Est Télécopie t: 
Qu6bec (Québec) Cow-riel: ; ca @menv.gouv.ge,ca 
G1R5V7 

MOTIFS et INTÉRÊTS: 

.~~::in uiétude concernant la durée des travaux 
commerces environnants difficiles .. 

~ Perte d'évaluation de nos résidences. 
' ' i 

~ Perte de notre qualité de vie, pollution et bruit. ' . 
1 

Paccgssibilité de nos 
i 

~ Contamination de nos rivières et du fleuve St L!urent:. "n cas de déversem~nt, 
évacuation restreinte aucune voie de contourneme t. 

~ Division de nos villes, accès restreinte pour les a~tivit,és oclaJcs. 
1 

-,Q:l, Augmentation de l'achalandag~ au ont MerciJr le ma 
' 

o,~· les véhicules en 
transit. 1 1 

' 

~ Route en dé ression les stations de om 
·additionnels non prévus dans le 178$M. : 

f;J Décontamination des terres, coûts additionneJs lon 
. 

é us dans le $l 78M. 

~ J>~térioration de nos rues résidentielles endant les trav ux. 

~- Destruction d'un bien a route 132 nbn com 

NOM (en lettres moulées) ADRESSE! SIGNATURE 



OBJET : Demande d'audience ubli ue · our l' uto oute 30 reliant 
Candiac et Ste-Catheri.ne dans l'axe de la 132 ' 

1 
Monsieur André Boisc.lair 1 
Cabinel du mini11lèrc d'Étal a l'Environn~cnL ~l ii l'Eau et min.i~lt'e del' virotjnc1ncnl 
Ministère de l'Environnement I t 
Édifice Marie-Guyart, 30e étage Tél~hone ~ ( 41 ) 52 l 911 
675, BouL René-Lévesque Est Télécopiew;: (41 ) 643 . 143 
Québec (Québec) CowTiel : [ :::cob~!!!1i::::ni~==:..:.:.1:=:..== 
GlRSV7 · 

MOTIFS et INTÉRÊTS: 
1 

. 1 

~ Inquiétude concernant la durée des travaux gui:_rendra . 'acc~ssibUité de no9 
commerces environnants difflclles. . 

. 1 rjJ 1 

Cofit des travaux su érieUTs sur l'axe de la 132 ,traoo n rd) cpmparativement au 
~i:-~cé sud dans ks terres.( estimations l 78$M pour ~ne rou .. co,b-e 180$M pour 
deux routes). · 

• 1 

1 
~ Perte d'évaluation de nos résidences. 

rsJ Perte de·notre qualité de vl!:, pollution et bruit. 

ff31 Contamination de nos rivières et du neuve St Làu::;r:..;:en=t·:...r.:·!Jl::::.::...C::;.:l;:.:s:...:d:::;c:::;..d.=.::.év.;..;e:;.:;r..::.s.:::.:em=c=nc;;;it, 
évacuation restreinte aucune voie de contournc~r.. 

~ivision de nos villes, accès restreinte our les a'ctivités ociales. 

J Augmentation de l'achalandage au pont Mercl~.r le ma
0 

Il, r les vthicnles en 
tr.n1sit. ! 

J Route en dépression, les sations de pompage n~ ~nt p détLmi»ées. frais 
ad~ltfonnels non prévus dans le l 78$M. 1 

1 

s d~ns le $178M. ~Décontammatlon des terres coûts addUfonnels ~on ré 

œ//pétérioration de nos rues résidentielles cndani les tra 

y/ Destruction d'un bien publique Qa route 132~_n.~co..::.:m~.:..:::::..::.....:=.:c..=..:::...=..:~= 

,-1 N-0.,.....,_M-c,-{..,...e-n-lc-tt-r-es-_-m-_o-ul--é-es-)__,..---- - ADRESSE!·-·-· 
... ...---, 

1 

tG~<1 g ,~_/L_u.f ___ .! 



• 

• 

OBJET: Demande d'audience publiqu!_P~_r uto ~ute_~9-~~~t 
Candiac et Ste-Catherine dans l'axè__~e la 13t 

Monsieur André Boisclair · J 
Cabinet du ministère d'État à l'Environnement et à l'Eau et minùnrc del' wi ncmenl 
Mini.c;tère de l'Environnement 
Édifice Mari~Guyan, 30c étage 
675, Boul. René-Lévesque fat 
Québec (Québec) 
GJR5V7 

MOTIFS et INTÉRÊTS: 

Téléphone~ 
Télécopieut: 
Courriel: 

1 

~ Inquiétude conc.ernant J~ durée des travaux quI rcndr.! . '.?E-J~sibilité de nos 
commerces environnants difficiles. ! 

1 

,? Coflt des travaux supérieurs_ sur l'axe de )a 132 tracé n @. d!)mparatlvement au 
n-aç.§,sud dans lès terres.(estJmatlons 178$M pour tl~(l_U cÔdtre 180SM pour · 
depx routes). · 1 

1 ~ Perte d'évaluation de nos résidences. 

J'Perte de notre qualité de v(e, pollution et bruit. 

~ Contamination de nos rivières et du. fleuve St Laurent. , n Js de déversement, 
~yacuation restreinte aucune voie de contournement. 

~ Divjsion de nos villes, accès restre.wtc eour Jes adivités ocla es. 

~ A.ugmentation de l'achalandage au pont Merder le ma.m...P- r les véhicules en 
transit. 

,' 

~ Route en dépression, les stations de pom.J!!g,.c:..c..c:..n...;;e...;;sc,;:o..:;;::n;.:.t~:F--"'=..;.;==~;;..i. 
additionnels non prévus dans le 178$M. 1 

- 1 · 

'9 Décontamination des terres cofits additionnels ~on ré us dàus Je $178M. 

~ . Détérioration de nos rues résjdcntielles endant les tra · ux. : 

i Destruction_ d'!'JI bien ubli • route 132 non com dse bans 1 

1 NOM ( en lettres moulée~-- __ -.:::AD::'.:··~~·RE:::::::S=.SE::' __ _L__LL..-.....::'.l~l.:.l::...:::l::3.'J~,J,,..-:J 



OU.JET : Demande d'audience p11bJique pour l'anro:r..2utc 30 1'efüu:i.~ 
Candiac et Ste-Catherinc ·dari:s l'axe -de la 132 

Monsieur André Boisclait 
. C~binc:! dl! minisc~rc d'État à l'Environn~me.nt tt fi l'Eau et ministre dt l'F.nv,ronne.ncn: 

nléphone: 
Ministère de l'Envlronn~ent 
Édifice M2rie-Guyan, 30c étage 
67:S, Bou). R~·né-Lëv~sque Est 
Québec (Québec) 

Têlécopieur : 
Cotmicl: 

(418)-521·391 I 
(418) 643-4143 
C,,'b rujnimc~"i·o•c•,•.• ••ti°• ;•• • , . . "'" ( ) ~ 4~-'-· ••.J -U..-al 

Q1R 5V7 

.\JOJ1FS et ~NTÉRÊTS: 

Cd Inquiétude concernant la durée des tr3vaux qui rcndr3 l'ncccssibilité :fo -, ;i, '· 

~Qmmqrcc:s environnants difficnes, 

ra Coût r!ru_r:nvaux supérieurs sur l'axe {Je la 132.{tracé nord) compar..3t~~t:im·1t< ~lJ! 
tti1Cé sud dJins les tcr-rês.{estimatjons 178$M uour une r_Q.U.l.C. Ç.Ontre 1~1~~\LHi!l:.'.' 
sfoux rouq~)... 

rz Perte d'.êyahrntlon de nos résllJ~nces, 
. ": : .·. 

8 E.c~t_notre qualité de vie, ::pollutjon et ·bruit. 

t2 ~iru1 de nos rivières et du Oe11ve St Laurent, '1;:t1 c~s de <t§ .. :..~.:f,} ~~!1>1~~,l!.. 
· {,vacuation restreinte aucune vote de contournement. 

ra Division lli',JJOS villes, accès res:trejnte pour les ?Çtivf:ré_ç s~~~ 

13' Augt\l..uiJru..i.!!.IUle l'achalandage alJ...l2.QJH.ll1~rd~r le matin 12ar tes ···.fbi~.t!tv:ï .. rn. 
u·,nsit, 

~e.iuliPt~~siop, les statfons de pompage ne sont nsts gétermilltt5Jt:il', 
additionnels UQU prévus di!m: Je;J78SM, 

ca Déconlaf.!lin.i!tion des terres. CO'Ûts <ld~itionnels non-prévus clans.Jc .. Sî1:(;{t,.t 

el Dé.tériontfüm de nos rues résidentielles pendant les trav;rn;\'.. . . : . . 

~ lks.tm.Qti.Q.11 d'un bien nublique (la route 132) non c:omP.tiiLJj.1lll,tleJU.2Bl\.'i 
' . 

r~q_M (enJcttie,_s_m_o_u_J_ée_s_)--,-----A-D_RE_?SS.Ë. -· 

1 • ..l.&_ .>-. ~:-lh\ $ t) ,J 
1-

j • tl 

• 

l 1--~- -~--~:: - ····-... -----
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